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JOITRAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAS DE L'OCÉANTIE

	

Avale 19:1'2 .

bre 1912 sur l'organisation et la compétence du Conseil d
Contentieux Administratif aux colonies ;

Vu la requête introductive d'instance en date du 17 septemb r

1931 . déposée et inscrite le même jour au Greffe du Conseil d L

Contentieux administratif; par laquelle M . Emile Tambrun . pro-
priétaire demeurant à Uturoa . Raiatea, répresenté par M . Charle s
Berard, demeurant à Papeete, son mandataire spécialement cons -

tué et en la demeure duquel il fait élection ddomiciJe, assign e
rAdministration des Etabiissements français de l'Océanie, en l a
personne de M . Léonce jore, Gouverneur de cette colonie . l'effet

d'obtenir contre elle :
Condamnation à rétablir et remettre en état toutes, les clôture s

abattues et démolies le 31 mars 1931 surIes propriétés dii requé -
rant, aux mplacementsindiqués dans le constat donné par M .

Thomas, Aiphonse, le i avril 1931, dans le mois de la signiti-
cationde la décision à interveni r

Condamnatinà payer au dit requérant la somme de vingt-
mille francs à titre de dommages-intérêts, . et la condamnatio n
aux dépens .

Ouï en son rapport, M . Faugerat, Chef du Service de l'Enre-
gistrement ;

Ouï en leurs conclusions et explications :
M. Bérard, Charles, mandatairede M. Tambrun, pour ce der-

-nier ;
M. Bogat, Sous-Chef-de bureau desSecrétariats Gènéraux, . pou r

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e

Gouvernement dia Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les articles 12 et 105 du décret du 5 août 1881 . attribuant

au Conseil du Contentieux administratif. le pouvoir d'octroye r
les concessions de prises d'eaux et des saignées à faire au rivière s

pour l'établissement des usines, l'irrigation des terres et tous usa -

ges dans la Colonie

	

-
Vu la requête de M . Assam Chia Foc), en date du 6 janviet 1932 ,

demandant l'autorisation d'utiliser les eaux inpropres desr-uis -

seaux voisins, pour déssécher son terrain marécageux sis a u

kilomètre dans le district de Papara, au moyen de foss,és de draj -

nage et d'irrigation :
Attendu que le Conseil du district de Para et les propriétaires

-avoisinant, consultés, ont émis un avis nettement favorable au x

mesures sollicitées ;
Par ces motifs,

DÉCIDE :

M. Assam Chia Foc) . est autorisé à utiliser le eaux impropre s
des ruisseaux voisins pour dessécher son terrain marécageux si s
au r kilomètre dans le district de Papara-Tahiti au moyen d e

fossés de drainage et d'irrigation .
Ainsi fait et jugélaudience publique du neuf mars mil neuf

cent trente-deux laquelle siégeaient :

MM. Bouchet, Secrétaire Général, Président ;
Severac, Chef duService Judiciaire, p .i ., Conseiller :
Faugerat . Receveur de l'Enregistre-

ment ;

	

id ;
Durosset, Magistrat,

	

id ;
Brunet . Sous-Chef du bureau des Secrétariats Généraux ,

Commissaire du Gouvernement .
Nouvel de la Flèche, Chef de Cabinet, Secrétaire-archiviste .

Le Président .

BÔUCITIEÎ.

Le SeréÉaire-Archiviste,

	

Le R-iporieur ,
NOUVEL DE LA FLÉCHE .

	

DUROSSET .

Pour expédition certifiée conforme :

Papeete, le 16 mars 1932 .
lie Secrétaire-archiviste,

NouvEL DE L FLÈCHE .

La République mande et ordonne au Gouverneur des Etablis -
sements français de l'Océiniè . en ce qui le concerne, et i tou s
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit com -
mua contre les parties de pourvoir à i'exécrnion de la présent e
décision .

DÉCISION. DU CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMI'ISTRATI F

Audience du 9 mars 1932 .

RÉ,PUBLIQUE FRANÇAIS E

Au No* DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contentieux administratif des Etab1issement s
français de l'Océanie :

Vu les décrets dès août et 7 septembre 1881 et du 6 novem-

da Colonie ;

	

-
Ouï M . le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions ;
Après en avoir délibéré, conformément au décru susvisé du.

5 août 1881 . .
Statuant en séance publique et contradictoirement .

En la -forme ,
Considérant que les faits reprochés se sont produits -le 31 rna r

1931 .- en exécution d'une décision, réputée de même date, d e
l'Administrateur des lies-Sous-te-Vent

	

-
Que ces faits ont motivé une plainte de M . Tambrun au Gou_ :

ver,peû . ' par lettre du i ' avril .193 1
Que le Gouverneur ayant répondu le ii mai, par iettr e' n°1648 .

F proposant un règlement amiable qui n'a pis etc accepte pa r
M . Tam-bru-n . c'est cette lettre du Chef de la Colonie, qui doit .
être consideree comme la décision contre laquelle se poui'oit 1 e
requérant ;

	

' .

	

.
Que Tambrun ayant accusé réception le 2 mai, c'est cette date ,

n defiat d'autres indications . qui doit être reputee celle de la no -
tificatiori .de la décision attaque- ;

	

• .

	

- .

	

, .

Considérant . que lié litige-comporte discussion de la validif&
d'un acte d'échange entre le requérant et lAdiiiinistrti

	

;
Qu'il s'agit bien dès lors d'une action pétitoire et non pas seu -

lement possessoire ;
Que par suite, le requérant devait obligatoirement se confor -

mer aux prescriptions de l'article o du 2m décret du 28 décem-
bre r88 (remise au Gouverneur d'un mémoire, 'préalablement à
l'introduction de l'instance)

Que le mémoire prescrit a' été déposé au Cabinet du Gouve j -
fleur 1e5 juin 1931 . suivant r&épisséen date dulendemain . c'est-

' à-dire mo!is de 3 'mois après la date d la notification de la dé-
cision attaquée ;

	

-
- Considerant que la remise de ce mémoire n eu pour effet d'in -

terrompre la prescription, les derniers mots del'a :ticje 50 sus-
visé étant-une superfetation :

	

-
Considefantqu'ù ce dèlai ordinairede .3 mois, il convient dajou-

ter le délai de distance d'un mois Tambrun étant domicilié â ,
Uturoa 11e Raiatea (archipel des lies-Sous-le-Vent) ;
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Que l'arrêté du 14août 1913 qui fixe les délais de distance à ob -
server dans la colonie est applicable en toutes matières judiciair e

-ou administrative qu'il vise notamment l'art 83 du décret du
28 novembre 1866 ainsi conçu : il sera pourvu par arrêté du
-Gouverneur, à la fixation des distances à raison desquelles, le s
divers délais déterminés dans les codes. ibis, décrets et règlement s
mis en vigueur devront être augmentés dans l'étendue de la Co-
baie" :

Qu'ainsi la requête devait ètre déposée au plus tard le 6 octo-
tobre 1931 t

	

-
Qu'ayant été déposée le 17 septembre, elle l'a étê dans les

-délais de la loi et suivant les formalités requise s
Au fond ,

Considérant que la convention du . 15-octobre1918 ne peut êtr e
-d'aucun effet au regard de l'Administratio n

Que le Gouverneur a seul qualité pour disposer du domain e
-de la Colonie (2 décret du 28 décembre 1885, art . 40 et s, décret s
-des 19mai1903 et7 octobre Ky12) ;

Qtiè l'acte passé entre M . Charles, administrateur dés lles-Sous -

le-Vent et M. Tambrun ne portant pas la preuve de l'autorisatio n
-ou l'approbation du Gouverneur, ne peut être- considéré qu e
tomme un-projet ;

Qu'un tel acte n'est pas seulement vicié et annu'able, qu'il est
inexistan t

Que par suite : iLn.'a jamais pu êtreni confirmé ni couvert pa r
a prescription de l'article .1304 du Code Civi l

Qu'il est en effet admis. que s'il n'y a pas à proprement parle r
-dé nuilites de plein droit, il est des cas où l'acte nul ne produi t
-aucun . effet juridique sans qu'il soit nécessaire de le faire an-
nuler ou rescinder en justice, Cest-à-dire les cas d'actes qui ,
-d'après le Code ci-vil sont réputés inexistants ;

Qu'il eût est ainsi soit l91-que l'acte manque d'une conditio n
substantielle, soit lorsque cet acte, bien que remplissant toutes
les conditions essentielles, à son existence, est infecté d'un vic e
tel que la loi rie lui reconnait aucune existence juridique s,

Que pour ces actes, une action en nullité et complètement
inutile puisque -l'acte n'a produit aucun effet juridique, aucun e

obligation ; que dans ce cas, si l'acte a été executé, les partie s
n'ont pas seulement une action ennullité : elles ont directement
une action en revendication ou en répétition de ce qu'elles on t
donné ou payé en conséquence de cet acte, et cette- action n'es t
éteinte que par la presciptiôn de trente ans ; si l'acte n'a pas ét é
exécuté . elles ont une exception perpétuelle (C . C . annoté de
Dalloz sous les art . 1304 et 1338) ;

Considérant cependant que l'action en revendication n'autori-
sait pas l'enlèvement par l'Administration elle-même sans déci-
sion de justice. des barrières édifiées par Tambru n

Que de ce chef un préjudice a été subi par le requérant don t
il lui est dû réparatio n

Que les pièces du dossier permettent de fixer le chiffre-de c e
préjudice

Par ces motifs,

DÉCIDE :

Article 1e - En la forme .
La requête de Tarnhrun est recevable .
Art . 2.- Au fond .

-- L'acte invoqué du 15 octobre 1918 est juridiquement inexistant .
-e Tambrun est débouté de sa dérnande en rétablissement de s
barrières démolies .

	

-

	

-
L'Administration est condamnée à payer à Tambun, une

somme de mille francsà titre de dommages-intérêts .

Ai-t, - Les dépens sont compensés .

	

-
Fait et prononcé en audience publique, le neuf mars mil neu f

trente-deux où siégeaient :

	

-

MM . Bouchet, Secrétaire Général du Gouvernement, Président ;
Severac, Chef du Service Judiciaire p .i .,

	

Conseiller ;
- Faugerat . Receveur de l'Enregistrement,

	

id .

Durosset, Magistrat, ,

	

id .

-

	

Brunet, Sous-Chef de bureau des Secrétariats Généraux,

•

	

Commissaire du Gouvernement ;

	

-
Nouvel de la Flèche, Chef de Cabinet, Secrétaire-archiviste .

Le Président.

BOUCHET .

	

-
Le .Secrétaire-Archiviste,

	

Le Rapporteur ,
NOUVEL DE LA FLÈCHE .

	

FAUGERA T

Pour expédition certifiée conforme :

-

	

Papeete,- le 15 mars 1932 .
Le Secrétaire-archiviste,

	

-
•

	

NOUVEL DE L FLÈCHE .

La République mande et ordonné au Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne, et atous
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit com-
mua contre lesparties de pourvoir à l'exécution - de la présente
décision . -

DÉCISION DU CONSEIL DU . CONTENT!EUX ADMINISTRATIF

Audience du 9 mars 1932 .

RÉ-PUBLIQjJE FRANÇAISE

- Au No. DU PEUPLE FRANÇAI S

• Le Conseil du Contentieux administratif des E-tablissement s
français de lOcéanie ;

	

-
Vu les décrets des 5 août et 7- septembre I-881 et du 6 novem -

bre 1912,surl'organisatiôfl et la compétence du 'Conseil du Con .:
tetieux administratif aux colonies ;

	

- -
Vu la réquéte introductive d'instance en date du 1" septembre : -

1931, déposée et inscrite le même jour au Greffe du Conseil du-
Contentieux administratif, par laquelle :

	

-
La Commune de Papeete, représentée par le Maire Dr F .. Case_

siau, Chevalier de la Légion d 'Honneur, demeurant à-Papeete, .
ayant domicile élu en l'étude de W L. Sigogne, Défenseur cons-
tit'ué pour la Commune ;'

	

-
Assigne le Service local des-Etabiissements français de l'Océ-

anie, en la personne de M Léonce JORE, Gouverneur de cett e
Colonie .

	

-
En rerboursement d'une somme de 213 .597 francs 18 qui aurait

été indûment exigée de la Commune à titre de part contributiv e
aux dépenses du Service d'hygiène . durant les eérciccst9I3 à
1929 inclus ;

	

-
Outre la condamnation aux dépens ;

	

,
Ouï en son rapport . M . Faugerat, Chef du Service de FEnregis-

trement ;
Ouï en leurs conclusions et explications ;
W L. Sigogne, Défenseur prés les Tribunaux, pour la Com-

mune ; -
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M . Bogat, Sous-Chef de bureau des Secrétariats Généraux, pour
la Colonie ;

Ouï M. le Commissaire du gouvernement en ses conclusions ;
Après en avoir délibéré, conformément au décret susvisé d u

5 août 1881 .
Statuant en séance publique, et contradictoirement.

En la forme
Considérant que le mémoire adressé au Gouverneur en exé-

.'cution des prescriptions de l'article 50 du 2e décret du 28 décem .
bre 1885 porte la date du 12 août 1931 '

Qu'il y a été répondu par le Gouverneur le 22 du même mois ;
Que la requête introductive d'instance a été déposée le i sep-

tembre 1931 . ôit avant l'expiration d'un délai de deux mois, à
compter du dépôt du mémoire ;

Que de ce chef, déjà la requête n'est pas recevabl e
Considérant que les invitations ou injonctions (quel que soit l e

terme employé)d'avoir àinscrire au budget de . la Commûne, a u
titre des dépenses obligatoires,, une part contributive, même sim -
plei-ient approximative, dans les dépenses du Service d'hygiène ,
constituaient, chaque année autant de décisions administrative s
susceptibles de faire grief à la Commune, et par suite, susceptible s
de recours au Contentieux ;

Qu'il n'existe en effet aucune forme strictement définie des déci -
sions administratives pouvant être attaquées au Contentieux ;

Qu'il suffit que l'acte de l'autorité fasse grief au requérant ;
Qu'au surplus, le budget de la Commune est arrêté chaque

année par le Gouverneur en Conseil d'administration ; que cet
arrêté consacre toutes les inscriptions de dépenses et constitue -
rait encore, s'il n'était besoin, la décision administrative suscep-
tible du recours au Contentieux ;

Qu'il ne saurait être soutenu que la décision attaquée est conte -
nue dans la lettre du Gouverneur du 22 août 1931, puisqu'e celle -
ci est la réponse au mémoire précédant l'introduction de l'ins-
tance ; que du reste, cette lettre ne faisant que confirmer les ac-
tes administratifs qui, chaque année, ont mis à la charge de l a
Commune, les sommes litigieuses, n'est pas elle-même suscep-
tible de recours . (jurisprudence constante) ;

Que rien n'autorise à faire de distinction entre l'erreur de droi t
et l'erreur de fait : pour faire échec à la déchéance par forclusion ;

Considérant que la dernière inscription des dépenses conten-
tieuses au budget de la Commune, s'appliquait à l'exercice 1929
et remonte par suite, - les autres à fortiori, - à plus de troi s
mois avant la date du dépôt de la requête introductive d'instan-
ce ;

Par ces motifs,

DÉCIDE

Article ie . - En la forme, la requête introduite par la Com -
mune de Papeete, n'est pas recevable comme tardive .

Art . 2. - La Commune est condamnée aux dépens .
Fait et prononcé en audience publique le neuf mars fflil neuf

cent trente-deux où siégeaient :
MM . Bouchet, Secrétaire Général du Gouverne-

ment .

	

Président :
Severac, Chef du Service judiciaire p . j .,

	

Conseiller ;
MM. Faugerat, Receveur de l'Enregistrement,

	

conseiller ;
Durosset. Magistrat,

	

id ;
Brunet, Sous-chef de bureau des Secréta-

riatsGénéraux . Commissaire du Gouvernement .
Nouvel de la Flèche, Chef de Cabinet, Secrétaire-archiviste .

Le Président ,
BOUCHET .

Le Secrétaire-Archiviste, Greffier,

	

Le Rapporteur,
NOUVEL DE LA FLÈCHE .

	

FAUGERAT .

Four expédition certifie conforme :

Papecte, le 15 mars 1932.
Le Secrétaire-archiviste,
NOUVEL DÉ LA FLÈCHE .

La République mancie et ordonne au Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne, et à tou s
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit com-
mun conte les parties de pourvoir à l'exécution de la présente
décision .

DÉCISION DU CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATI F

Audience du .9 mars 1932 .

RÉPULIQUE FRANÇAIS E

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAI S

Le Conseil du Contentieux administratif des Etablissements
francais de l'Océanie ;

Vu les pétitions présentées par divers contribuables, tendant :
à obtenir décharges ou réductions pour lés taxes diverses pou r
lesquelles ils avaient été indûment imposés, taxes dont les mon- -
tants s'élèvent à Mille huit cent quarante-deux francs, cinquante-
neuf centimes, dont le détail suit :

1 .° Commune de Papeete .
Winchester, Charles, Papeete R . P . 204, Ex . 1928.

Taxe additionnelle de io/ et avis	 101 IOE .

Lévy, Charles, Papeete R . P 246, Ex. 1 9 1 .
Propriété bâtie	 i8 . »
Frais de poursuite	 5 »

Total	 23 »- •

Mtm Vve . .Petiti, iiéeRedeuilh, Papeete R . P . 386, Ex. 1931 .
Propriété bâtie	 240 . ».-

Bataille, R ., Papeete R . P.83, Ex . 1931 .
Propriété bâtie	 120 » .

Vernaudon, L ., Papeete R . P . 568, Ex . 1931 .
Propriété bâtie	 120 »-

Bérard . Ch., Papeete R . P . 52, Ex. 1 9 1 .
Patente proportionnelle	 220 »
10 0J0 C . 0

	

. 22 »•
Total	

Total pour la Commune de Papeete 	

-

	

2° Distriets.
Mu Kun Wa, n 3845, Punaauia. R. P : 202, Ex. 1931 .

Prestation rurale et avis 	 126 Io.

242 » -
846 1 .
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Lieou Kieou, n- 3436, Anie, R . P. 126, Ex . 1931 .
Prestation rurale 	 126 »

Auméran, J .-B., Mahina, R . P. Ex . 1 93 1 .
Taxe sur les voitures

	

40 »

LaiPanWan,n51l7,Arue,R .P . 16o, Ex . 1931 .
Prestation rurale et avis 	 126 1 0

Teparapu a Ma jore, Faaa, R. R . 144, Ex. 1931 .
Prestation rurale et avis	 126. 1 0

Wong Lin fl• 2622; Punaauia R . P . I77, Ex. 1 93 1 .
Prestation-rurale et avis 	 .126 1 0

Dexter, François, Pare, R . P . 22, Ex. 1931 .-
Prestationrurale	 126

	

»

Lee Shing

	

iv 39.16,Faaa, R . P. 277, Ex . 1931 . . -
Taxe sur voiture . . .. .	 -;	 80 »

Chan Fat San, n . 2447, Faaa, R . P . 242, Ex . ir .
Taxe sur voiture	

/

40 »

Mou Tan Yao, iv 5724, Faaa,R . P.320, Ex . 1931 .
Taxe sur voiture . .:,	 :	 s

	

»
Total de la perception de Papeete 	 996 40

Récapitulation .

Perception de Papeete (Commune)	 86 1 0
Perception de Papeete (districts)

	

996 40
. . .

.

	

. Total général	 1 .842 59

Vu l'avis favorable 'du Chef duService des Contributions ;
Vu le rapport du Secrétaire Général ;
Ouï le Commissaire 4u Gouvernement en ses conclusions ;
Considérant qu'il yalieu d'admettre les raisons indiquées pa r

es contribuables en vue d'obtenir décharges pour les cotes ci -
dessus ; -

Par ces motifs,

	

-

DÉCIDE :

	

-

Que les décharges ci-dessus sont accordées, sauf en ce qu i
concerne les sieurs Bataille, Vernaudon,Bérard, pour lesquels ,
les demapdes sont renvoyées pour complément -d'information .

Ainsi fait et jugé, le neuf mars mil neuf cent trente-deux, e n
-audience publique, où siégeaient :

MM. Bouchet, Secrétaire Général,

	

. Président ;
- Severac, Chef du Service judiciaire,

	

Conseiller ;
Faugerat, Receveur de l'Enregistrement,

	

id ;
Durosset, Magistrat,

	

id ;
Brunet, Sous-Chef de bureau des Secrétariats Généraux ,

Commissaire du Gouvernement ;
-

	

Nouvel de la Flèche, Chefde Cabinet, Secrétaire-archiviste .

-

	

Le Président ,
BOUCHET .

Le Secrétaire-Archiviste, - -

	

- Le Rapporteur,

	

-
NOUVEL

	

LA FLÈCHE.

	

SEVERAC ,

-

	

Pour expédition certifiée conforme :
Papeete, le 16 mars 1932 .

-

	

Le Secétai-re-archiviste ,
-

	

- Nouv DE LA FLÈCHE .

La République mande et ordonne au Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne, ét à tous -
huissiersà ce requis en ce qui concerne les voies de droit cOm-
mun contre les parties de pourvoir à l'exécution dé la présent e
décision .

	

-

	

-

DÉCISION DU CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATI F

- Audience du 9 mars 1932 .

	

-

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE -

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAI S

- Le Conseil -du Contentieux administratif des Etablissement s
français de l'Océanie ;

Vu les pétitions formulées par les ci-après nommés, tendan t
à obtenir décharge et réduction des sorn mes indiquées ci-dessous ,
et relatives à des taxés les concernant indûment imposées pou r
les exercices 193o et -1931 :

Kong Hik Pham, -n-2712, Exercice .931 .
6/1 .2 patentes fixes 	 -

	

6o »
6/12 patentés proportionnelles 	 50 »

- -Total	 - no

Santiago Ching,

	

2, Exercice 1 93 1 .
6/12 patentes fixes	 135 »

	

-

	

- -
6/12 -

	

-- - proportionnelles 	 5

	

»
6/12

	

- - fixes	 »
6/12

	

-

	

proportionnelles	 -

	

50 >

-

	

Total	 295 »
-

	

-

	

Tsong Lei Fai,- iv 3529, Exercice 1930 -

	

-
Prestation rurale et avis 	 -.	 126 io

Chun Wai Chun, fl• 5597, Exercice 1930
Prestation rurale et avis 	 126 1 Ç

Ly- Hing Thing, n . 2697, Exercice 1930 .
-Prestation rurale et avis	 126 1 G

Bonnet, René, Exercice 1930 ;

	

-
12112 patente colporteur 	 - 120 »

	

- - -
formule et avis 	 5 1 0
12112 patente fixe & classe 	 - - 120 - »
12112 - -- proportionnelle	 100 »
formule et avis 	 5 1 0

Total	 35020
Total général	 F33 50

Vu l'avis favorable du Chef du Service des Contributions ;
Vu le rapport favorable du Secrétaire Général ;
Ouï le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions ;
Considérant qu'il y a lieu d'admettre les raisons indiquées pa r

les contribuables en vue d'obtenir déchargé pour les- côtes ci–
dessus ;

	

-
- Par ces motifs,

DÉCIDE :

Que les décharges ci-dessus sont accordées .
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Le Président,
B0UCHET .

Ainsi fait et jugé, le neuf mars mil neuf cent trente-deux, e n
audience publique, où siégeaient :

MM. Bouchet, Secrétaire Général,

	

Président ;
Severac, Chef du Service Judiciaire'.

	

Conseiller ;
Faugerat, Receveur de l'Enregistrement,

	

id ;
Du rosset, Magistrat,

	

id ;
Brunet, Sous-Chef de bureau des Secrétariats Généraux ,

Commissaire du Gouvernement ;
Nouvel de la Flèche, Chéfde Cabinet, Secrétaire-archiviste .

Le Président,
BOUCHET .

Le Secrétaire-Archiviste,

	

Le Rapporteur,
Nouv DE LA FLÈCHE .

	

SÈVJ ..RAC .

-

	

Pour expédition certifiée conforme :
Papeete, le 16 mars 193 .
Le Secrétaire-archiviste ,

NouEI. DE .LAFLÈHE.
La République mande et ordonne au Gouverneur des Etablis-

sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne ; et à tou s
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit com-
mun contre les parties de pourvoir à l'exécution de la présente
décision .

DÉCISION DU CONSEIL .DU CONTENTIEUX ADMINISTRATI F

Audience du 9 mars 1932 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le Conseil du Contentieux administratif des Etablissement s
français de l'Océanie ;

Vu la demande présentée par le Service des Contributions ,
tendant à obtenir pour le sieur Roura a Tetuanui, contribuable ,
demeurant actuellement à Pneu, le dégrèvement d'une somme
de 115 francs montant ensemble de la taxe sur la prestation ru-
rale pour laquelle il fut indûment imposé en 1928 et des frais d e
poursuite ,•-•-- -

Vu l'avis du Chef du Service des Contributions ;
Ouï le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions ;
Considérant que l'intéressé n'a pas établi de requête écrite, e t

qu'il n'a pas davantage produit sa quittance de paiement de l'im-
position attaquée ;

-Par ces motifs,

DÉCIDE :
Le sieur Roura aTetuanui est débouté de sa demande ,de dé-

grèvement .
Ainsi fait et jugé, le neuf mars mil neuf cent trente-deux, en

audience publique, où siégeaient :
MM. Bouchet . Secrétaire Général,

	

Président ;
Severac. Chef du Service judiciaire,

	

Conseiller;
Faugerat, Receveur de l'Enregistrement,

	

id ;
Durosset, Magistrat,

	

id ;
Brunet, Sous-chef de bureau des Secrétariats Généraux.

Commissaire du Gouvernement ,
Nouvel de la Flèche, Chef de Cabinet, Secrétaire-archiviste ..

Le Secrétaire-archiviste,

	

Le Rapporter ,

NouvEL nu i..& FL*CHE

	

SEvELc .

Pour expédition certifiée conforme :
Papeete, le 16 mars 1932 .

- Le Secrétaire-archiviste, -
Nouyui DE L4 FLÈCHE .

La République mandé- et ordonne au Gouverneur -des Etablis-
sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne, et à tous.
huissiers a ce requis en ce qui concerne les voies de droit com-
mu-ncontre lés parties de pourvoir à l'exécution , e la présenter
décision .

	

r

DÉCISION DU CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF

Audience du9 mars- 1932 .

RÉPUBLIQUE FRANÇArS-É:

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS-

Le Conseil du Contentieux administratif des Etablissements .
français de l'Océanie ;

	

•

	

-
Vu les pétitions présentées par divers contribuables tendant a

obtenir décharges ou réductions pou'- des . taxes diverses pour
lesquelles ilsavaient été indûment imposés, .taxes dont les mon-
tants -s'élèvent respectivement, pour chaueper-etion., comme
suit, conformément aux tableaux de détails qui sont joints a la ,
présente décision ;

	

-

	

-

Perception de Papeete, - Exercice- 1928 :
Prestation rurale	 - 252 »-

	

-
Taxe sur chiens	 w »- -
Avis	 04Œ
Frais de poursuites	 - 35 40

Perception de Ma.katea, Exercice 1929 : :
Prestation rurale	 75 »
Taxe surchiens	 30 » -
Avis	 o80

Perception de Makatea, Exercice
Prestation ruraje	
Taxe sur chiens	 .
Avis	 -

- Perception de Makatea, Exercice 193 1
Prestation rurale	 4. >
Avis	 040

Perception de Huahine, Exercice io :
Prestation rurale	
Propriété bâtie 	
Patentes	
Avis	

582 4Œ

1930 . :
37 8

1 .5

	

»-
0 40

297 80,

786 8o,

395 40

504 40 .

252 »
50 »

280 »
0 40
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Perception de Bora-Boa, Exercice 1930 :

Propriété bâtie 	 70 »
Avis	 0 20

7020

Perception de Tubuai-Raivavae, Exercice 1930 :

Taxe sur chiens	 90 »
Taxe sur voitures	 ôo »
Avis	 o 8o

Perception de Tubuai-Raivavae, Exércice 1931

Taxe sur chiens	 270 »
Taxe sur voitures	 . .50 »
Avis o o

320 0

Total général	 3 .-108 » '

Vu l'avis favorable du Chef dû Service des Contributions ;
Vu le Rapport favorable du Secrétaire Général ;

- Ouï le Cèmmissaire- du Gouvernement en ses conclusions ;
Considérantqu'il y a lieu d'admettre les raisons indiquées pa r

-tes contribuables en vue d'obtenir décharge pour les cotes ci-
dessus

: Par ces motifs,

DÉCIDE :
Que les décharges ci-dessus sont accordées .
Ainsi fait et jugé, le neuf mars mil neuf cent :trente-deux en

udience publique, où siégeaient :
MM. Bouclft, Secrétaire Général,

	

Président ;
Séverac-, Chef du Service judiciaire,

	

conseiller ;
Faugerat, Receveur de l'Enregistrement,

	

id ; -
Ddrossef, Magistrat,

	

id ;
Brunet, Sous-Chef de bureau des Secrétariats Généraux ,

Commissaire du Gouvernement.
Nouvel de la Flèche, Chefde-Cabinet, Secrétaire-archiviste.

-

	

Le Président,
BOOCHET.

Le Secrétaire-archiviste,

	

Le Rapporteur,
Nouvrt.. DE LA FLÈCHE.

	

SEVERAC .

Papeete, le 16 mars 7932 .
Four expédition certifiée conforme :

Le Secrétaire-archiviste,
NOUVEL DE LA FLÈCHE.

La République mande et ordonne au Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en ce qui le concerne, et à tou s
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit com-
mun conne les parties de pourvoir à l'exécution de la présent e
decision .

ARRÊTÉ n° 4O s: g. approuvant le Compte administratif' des 11e-
cettes -et des Dépenses du Service Local, pour l'Exercice 1930 .

(Du 11 mars 1932 .)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OcÉANIE, OFFICIER .0E LA LÉGION D 'HONNEUR,

Va le décret organique du 28 décembre l885concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; -

-
- Vu le décret du 30 décembre 1912, sr régime financier des-

colonies ; notamment les articles 315, 318, 4O et 401 ;
Vu le procès-verbal en date du 13 février 192de la commission

nommée par décision n 876 s . g . du 28 novembre 1931 ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance da 11 mars

19,
ARRTE :

Article

	

- Les dépenses du Service Local, pour l'Exercic e
1930, consttées dans le Compte, sent arrêtées à
Iasomme de	 19 .786 .536 26

Les paiements effectués sur le même exercice ,
jusqu'à sa clôture, se sont élevés & :	 19 .768.726 46.

- auxquels il convient d'ajouter le montant de s
dépenses restant à payer- au 31 mai 1931, soi t
28.182fr . 35 (dont il convint de déduise 40.372fr.
25 se rapportant à des dépenses d'ordre)	 -

	

17 .810 IÔ

Total égal	 19 .786.536 26

Art. 2 . - Les crédits ouverts conformément au tableaa .indi-
quant l'origine des crédits sont déflnitivementxés à la somme de :
Dix neuf millions sept cent quatre-vinyt-six mille cinq cent trente- .-
SIX francs vingt-six centimes .

Art 3. - Les droits et produits constatés au profit de la Colo-
nie ad titre de l'exercice 1930 sont arrêtés -à la
àommede	 20 .491 68638

Les recettes effectuées sur le même exercic e
jusqu'à-l'époque de sa clôture se sont élevées . 19 .786 . 36 26
t les restes à recouvrer, à	 705 .150 12

Conformément à l'article 275 du décret du 30 décembre 1912, .
ces restes -è: recouvrer ont été reportés aux droits constatés dŒ
l'exercice 1931 .

Art . 4.- Le résultat général des opérations -de .lexereice 493Œ
est définitivement arrêté en recettes et en dépen-
SeSà	 19786536 2-

Art . 5. - Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution di présent arrêté .qui sera enregistré ., commùniqu&
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 mars 1932 .
-

	

-

	

JORE.

ARRÊTÉ n . 241 S . g., fixant le reliquat non employé du crédit k
760.000 fr. et ordonnant la réintégration de ce reliquat d l a
caisse de réserve du Service Local .

-

	

-

	

(Du LI mars 1932 . )

LE GOUVERNEUR is ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-.
CÉAN1E, -OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ;

	

-
Vu le décret du 5o décembre 1912, sur le régime financier des

colonies, notamment les articles 84 à 86 ;

	

- •
Vu le décret du 31 mai 7931, approuvant le budget des recettes

et des dépenses du Service Local pour l'exercice 1931 ;
Vu l'arrêté n i du 23 février 1937, prescrivant un prélève-

ment exceptionnel sur la caisse de réserve du Service Local d'une
somme de 6o.000 francs ;
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Vu les opérations effectuées jusqu'à ce jour et -s'élevant en dé-
penses à la somme de : Trois cent soixante-dix-sept mille si x
cent quatre-vingt-seize francs soixante et un centimes (377 .696 fr .
61) ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du t

mars 1932,

	

-

ARRÉTE

Article . i .— Le reliquat de la somme de : Sept cent soixante
mille francs (76o .000fr .) prélevée sur la caisse de réserve pour
Jes dépenses extraordinaires par arrêté n- 142 du 23 février 1931 ,

: .soit : Trois cent quatre-vingt-deux' mille. trois cent trois francs,
irente-neuf centimes (382 .303 fr . 9) Sera réintégré à la caisse de
résérve du Serïice Local .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général est chargé . de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera	

Papeete, le ii mars 1932 .

JORE .

ARRÊTÉ fl 242 S . G., fiXaIlt le reliquat non employé du crédit .
de 500.000 frs. et ordonnant la réintégration de ce . reliquat
la Caisse de réserve du Service local .

(Du 11mars 1932 ;) - -

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS . FRANÇAIS: DE L 'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le"
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du'3o'décernbre 1912, sur le régime financier des
colonies, notamment l'article 89 ;

	

.
Vu l'arrêté n° 70 du 27 janvier 1931 ; prescrivant prélèvemen t

sur la Caisse de réserve du Service local d'une somme dé 500 . O .
francs .

• . .V!i l'arrêté 1V 72 du 27 janvier 13 .1, ouvrant provisoiremen t
dans les écritures adiiinistratives et comptables du Service Local ,
un compte intitulé « Travaux sur crédits extraordinaires .» ;

Vu l'arrêt définitifdu compte s'élevant en dépenses la som-
me de : Cent quatre-vingt seize mille deux cent dix-huit franc. ,
quatre centimes (196 .218 fr . 04) .

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du i i

mars 1932,

ARRÊTE : . '

Article 1".-Le reliquat de la somme de : Cinq cent mille francs
(5c0.00o frs) prélevée sur la Caisse de réserve pour l'ouverture de
crédits spéciaux par-arrêté n°70 du t'' janvier 1931, approuvé par
décret du i avril 1931, soit : Trois cent trois mille sept cent qua-
tre-vingt un francs quatre-vingt seize centimes (303 .781 fr . 96) ,
sera réintégré à la Caisse de réserve du Service local .

Art . 2.-Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du pré:.
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où
besoin sera .

Papeete . le Il mars 1932 .

JORE .

ARRÊTÉ 1V 24 S .G., accordant au personnelsubalterne des Eta-
blissementsj'rancais de l'Océanie en congé en France le bénéfice
du décret du 6 mars 1931 modifiant les- articles 3 et 55 du dé-
cret du 2 mars 1910 sur. la solde du personnel colonial .

(Du Ii mars 1932).

LE GOUVERNEUR DES ; ETABLIS.SEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 188, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes rndificatifssubséquent s

Vu le décret du 2 mars 1910 sur ta solde du personnel colonial ;
Vu le décret du 6mars 1931, modifiant les articles 35 et 55 d u

décretdu2mars I910 susvisé ;

	

.

	

- . -

	

' -
Vu l'arrêté iv 3b c, du 30 avril Ï931, prômulguant dans 1 a

Colonie le décret du 6 mars 1931 susvisé

	

,

	

-

	

-
Coiisidérant qu'il est équitable d'accorder au personnel subal-

terne de la Colonie en- congé en France . le bénéfice du dit décret:
du6mars 1931 ; . .

	

'

	

.

	

.
Sur le rapport du Secrétaire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance d u

mars 1932,

	

Pe Avala 1932

ARRÊTE :

Article i .— Le bénéfice' du décret du '6 mars 1931, modifiant: .
les articles 35 . et 55 du décret du 2 Inars19Ïosur la solde du,
personnel colonial, est accordé :au personnel en congé en France ,
rétribué sur le budget local des Ethlissements français de l'Océ-
-anie .

Art'. 2 . - Le Secrétaire Général ef le Chef du Service Colonial
de Marseille sont chargés, 'chacun pour ce - qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont les . effets rrtônternt au 6 .
mars 1931 date du décret dont l -bénéfic .6st étendu- comme il .
est dit ci-desstïs .

ARRÊTÉ n' 2,44 S .G., antorisant le Set-vice local d'accepter une-
donation de terrain situédans lé district de Papénoo pour l'ins-
tallation d'un , f e cimetière public et classant le dit cimetière- -
cominerégulier.

(Du II mars 1932) .

LE GOUVENEUR ETABLISSEMENTS FRANÇAIS - DE L'OCÉNIE,.
OFFICIER DE I.& LÉGION D 'HONNEUR .

	

'

	

-

Vu le décret organique du 28 décembre 1 .885 concernant le Gou-
vernement de laColonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 23 Prairial an XII sur les sépultures ;
Vu l'arrêté du 18 mars 1883 promulguant dans la la Colonie

la loi du 14 nôvembre 1881, abrogeant l'article 13 du décret sus -
visé du 23 Prairial an XII ;

	

'
Vu l'arrêté du 4 août 1910 promulguant dans la Colonie le dé-

cret du o mai 1910 . portant application aux Etablissements fran-
çais de l'Océanie de la loi du i fevrier 1902 relative à la protec-
tion de la santé publique :

	

- -

	

-
Vu l'arrêté du 12 novembre igiofixant les détails d'applicatio n

du décret du 20 mai 1910 Susvisé . notamment l'article 37 :
Vu l'offre de donation à titre définitif et irrévocable faite pa r

M . Parae a Mur-1, propriétaire demeurant à Papenoo, d'unterrai r
situé à Papenoo au lieu dit " FAARIPO" (Mitimitiaura) pour :
créer un cimetière ;

	

-

1 j:

: Papeete, .i ii' mars 1932 .

PRÉ .
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Vu l'arrêté du 21 octobre 1927 créant dans la Colonie une ma-

ternité	
Vu l'arrêté du 17 janvier 1931 modifiant les tarifs dé rembour -

sement des journées de traitement à l'Hôpital de Papeete ;
Vu l'arrêté du io avril 1931 modifiant les arrêtés des 14 dé-

cembre 1923 t- 21 octobre 1927 sûr les services de l'Hôpital e t
de la Maternité ;
- Sur la pro-position du Chef du Service de Santé et l'avis con-

forme du Secrétaire Général du Gouvernement ;

	

- -
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du j r

mars 1932, -

Vu l'avis du Chef du Service de Santé, du Chef du Servic e
es Domaines, du Chef du Service des Travaux Publics et de s

Membres du Comité d'Hygiène ;

	

:
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du i l

mars 1932,
ARRÊTE :

Article je - Le Service local est autorisé à accepter la dona-
tion à titre définitif et irrévocable d'un terrain destiné à la créatio n
-d'un cimetière public et sis dans le district de Papenoo au
lieu dit "FAARIPO "(terre Mitirnitiaura) .

Art . 2 .- L'a- parcelle de terrain ci-dessus désignée sera classé e
-conime cimetière régulier à compter de la daté de là signature d e
-donation, par devant lenôtaire .

Art 3.- Le Secretarre Général, le Chef du Service des Domaine s
-et le Chef du Service des Travaux Publics sont chargés chacu n
en ce qui lecôncerqe, de Uapptication du présent arrêté qui ser a

-enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .
- - -

Papeete,- le ii mars 1932 . -
- -

	

- JORE . -

ARRÊTÉ fl° 245 S. G. réorganisant le fonctionnement -du service
de Santé dans les Etablissements français de l'Océanie .

--

	

(Du i-i mars 1932 .)

	

-

	

-

	

-

Vu le décret- organique du 28 décembre 1885, concernant le i
--Gouvernement -de la Colonie et les actes modificatifs subsé-

uen-ts ;

	

.-- -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrête ministériel du 2 août 1912 sur le fonctionnemen t

--des hôpitaux aux colonies ;- - - -

	

-

	

- --

	

-
- - Vu l'arrêté du 13 septembre 1913 autorisant la cession auxfonc -
-tionnaireS et agents et militaires de tous giades de médicament s
par l'hôpital de Papeete ; - -

	

- - -

	

-

	

-
- - Vu l'arrêté du décembre tï établissant un régime discipli- -
flaire commun à tous- les cadres locaux complété par l'arrêté d u

.20 septembre 1928 ;

	

-

	

- -
Vu -l'arrêté du 29 avril 1922 créant un setvce-de . radiologie -à

-l'hôpital de Papeete ;

	

-

	

-
Vu l'arrêté du 6 mars -1923 organisant un cadre local d'infir -

-rnierset les actes qui l'ont modifié ;

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrêté du iô novembre 1923 rapportant ceux du 9 mars

1908 et du14 janvier 1911, portant suppression de l'autonomi e
--de l'hôpital civil et incorporant son budget à celui du Servic e
Jocal ;

	

'

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrêté du 14 décembre 1923 portant réorganisation d u

-du Service hospitalier dans laColonie ;
Vu la circulaire ministérielle du24 mars 1925 portant modifi -

-cations aux modes de cessions dans les établissements hospita-
liers aux colonies ;

	

- -
Vu l'arrêté du 10août 1926 créant, dans la Colonie, un corp s

-de médecins du Service local, complété par l'arrêté du 13 sep- .
tembre 1928 ;

	

- -

	

-
Vu la décision du 30 avril 1927 réglementant le fonctionne -

-ment de l'infirmerie d'Atuona ;
Vu l'arrêté du 30 avril 1927 réglementant le service médica l

: .auxMarquises ;

	

-
Vu l'arrêté du 29 septembre 1927 créant à Papeete un Asil e

pour les vieillards ;

	

-

ARRÊTE :

TITRE I"

ORGANISATION GÉNÉRALE-- DE L ' HOPITAL- DÉ PAPEET E

- Article i ' -- L'Hôpital local est administré, sous la haute di -
rection, du Gouverneur, par le Secrétaire Général qui assure l e

- contrôle adriinïstra-tifet financier de-la gestion dè l'établissement ;
par une délégation permanente du Chef de la Colonie, - -

Il est assisté d'un économe .
- - Art. 2 . L'hôpital pourvoit au traitement médical des habi-
tants, des fonètionnaires et de leurs familles,, des militaires d e
tous cops, des marins de commerce, de leurs familles, dés ma-
lades indigents dont l'état exige l'hospitalisation . des prisonniers,

- de toutes personnes qui seraient de passage, en mission ou en
résidence dans la Colonie .

-
S

	

-

.

	

Personnel médical .

Art . 3 —Le-personnel médical se compose de :
Io) d 'un médecin chef, logé dans l'éi?bl-issement et assurant

- le service médical d'urgence ; .
2°) d'un ou plusieurs médecins traitants ;
3°) d'un pharmacien .
Art . 4 .—Le Chef du Service deSanté est médecin-chef de l'hô-

pital, les médecins traitants peuvent être, soit des médecin s
litairés, soitdes médecins. du cadre local ou des médecins con-
tractuels . De même le pharmacien peut être recruté parmi les
pharmaciens des troupes coloniales ou les pharmaciens 'civils.

-contractuels .
Les médecins militaires provenant des troupes coloniales pla-

cés hors cadre, restent soumis, au point de vue disciplinaire ,
aux règles de leurs corps, ils- perçoivent la solde de leur grade et
les allocations prévues au budget .

- Les médecins traitants sont- nommés parie Gouverneur sur la -
proposition du Médecin-Chef et après avis du Secrétaire Général . .
- Art . 5 .

	

Le Médecin-Chef adresse !mensuellement au Chef de
- la Colonie, sur le fonctionnement du Service médical, un rap-

port dans lequel il mentionne ses desiderata et vues sur les mo-
difications à y apporter. Çe rapport est communiqué au Secré-
taire Général .

Le Médecin-Chef fournit son- projet de budget . Il propose les -
réparations, appropriatiohs, constructions de bâtiments et, d'une -
façon générale, toutes les mesures qui, dans la gestion del'hôpi-
tal, intéressent ou concernent le Service médical .

	

-
Il fournit les états de statistiques médicales, situations, rap-

ports, étatsqui sont prescrits par les règlements ou dont la né-
cessité apparaîtrait . -

	

-

	

-

-

	

Personnel administratif .

	

-
A) Econome .

	

-

	

-

	

-

	

-
Art. 6. - L'Econome est chargé, sous le contrôle administra-

tif et financier du Secrétaire Général et sous l'autorité du Chef

- LE GOUVERNEUR DES ÉABUSSEMEN-TS FRANÇAIS DE L ' O-
-'CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

	

--

	

-

Page LEXPOL 9 sur 28



14e)

	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABL1SSEMENTS' FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

1r AVRIL 193

corps ou bien sont passibles des peines prévues dans le contrat
d'engagement .

Art . 13 . —Les infirmiers sont placés sous la direction d'un in -
firmier-chef et concourent au Service Général .

Les infirmiers civils et militaires ont droit à la gratuité des
soins médicaux et â l'hospitalisation, à la nourriture et au loge -
ment ou à des indemnités représentatives de nourriture et d e
logement .

D) Gens de 'service .

Art . 14 . - Les gens de service comprennent, d'une façon per-
manénte :

I concierge-lingère .
i cuisinier ou cuisinière .
i aide-cuisirier .-

j manoeuvre .

	

-
i planton .

Des aides lingères ou cuisiniers-porronttre employés à' titré
provisoires dans la limitedes prévisions budgétaires, lorsqpe les .
circonstances l'exigeront .

Art . 15 . - Lesf gens de' service sont au choix du Médecin -
Chef. Ils sont placés sous l'autorité de l'Econome .

Exécution 'du Service

	

-- -

Art . 16. - Admission. - Sauf le cas d'urgence les balade s
ne sont admis qu porteurs d'un billet régulier signé par u n

du Service de Santé, de la tenue des écritures, de la gestion et
de la tenue de la comptabilité .

L'Econome est nomma par le Gouverneur, sur proposition d u
Secrétaire Général .

	

-
L'Econome-relève, au point de vue disciplinaire, des statuts du

corps auquel il appartient .
Art . ' . - L'Econome tient toutes les écritures relatives a u

'mouvement des malades : entrée, sortie, naissance, évacuation .
décès, 'évasion . II dresse l'inventaire et assume la conservatio n
des effets et objets déposés par les entrants .

En cas de décès des hospitalisés, il procède à l'inventaire e t
fait remise au Service des Successions ou_ de la Curatelle ou au x
familles, des effets et valeurs appartenant à la succession .

En qualité de Commis aux entrées il est responsable de l a
marche régulière de cette partie du Service. II reçoit les paie-
ments effectués par les personnes solvables à leur entré e
et pendant leur séjour à'l' Hôpital, àtitre de provision, pour frai s

de traitements et il en délivre reçu. II en effectue le versemen t
au Trésor àla fin de chaque mois, sut ordre de ecette établi pa r

le Secrétariat Général .

	

_

Art . 8 . —'L'Econome centralise et adresse au Secrétariat Gé-
néral (Bureau des Finances) les pièces nécessaires pour pour -
suivre le remboursement :

1 0) des journées de traitement en cas d'admission à .titre ,oné -
reux :

2° des retenues à exercer sur le traitement des: officiers, fonce '
tionnaires, employés et agents des Services coloniaux du locau x

- ressortissant aux divers' départements ministériels et en traite-
ment à l'Hôpital .

30) des cessions faites par l'Hôpital .
Art . 9 . - L'Econoriie a la gestion' et la comptabilité en deniers ,

en matériel, en denrées et objets de consommation . Il surveille

C) Infirmiers .

	

-

Art . ii . - Le personnel des infirmiers comprend :

I ' ) un effectif fixé pour te Service normal :
20) un effectif variable suivant le nombre des hospitalisés ,

sans préjudice des modifications qui pôurront être apportées e n
cas d'épidémie . de circosjances exceptionnelles et urgentes . Ce
personnel peut être militaire ou civil .

	

-
Les infirmiers militaires provenant des troupes coloniales pla -

cés hors cadres . restent soumis, au point de vue disciplinaire ,
aux règles de leur corps. Ils reçoivent la solde de leur grade .

Art . 12 . - Les infirmiers civils pourront être . soit desinfir -
miers du cadre local, soit des infirmiers contractuels . Ils seront
affectés à l'Hôpital sur décision du Gouverneur prise sur la pro -
position du Chef du Service de Santé, après avis du Secrétair e
Générai .

Ils relèvent, au point de vue disciplinaire, des statuts de leur

Médecin et visé :
10) par lé Secrétaire Général lorsqu'il s'agit du personnel de s

divers Services locaux', d'habitants, de voyageurs de passage, I

-d'aliénési d'indigents à.la charge du budget local .
2' ) parle Maire, lorsqu'il s'agit d'employés municipaux et d'in-

digents à la charge du budget municipal ou de bienfaiSanc e
.3°) par tes. Chefs du corps dent ils dépendent lôrqù'il s'agit :

d'officiers, soldats et 'marins dés divets services' coloniaux ou .
'ou maritimes .

	

.
Le billet d'entrée est établi conformément au modèle en vi-

gueur. Dans le cas d'urgence, le malade est admis à l'hôpital sur -
l'invitation du Médecin qui l'a visité et le billet d'entrée est établi ,
dans la formé régulière aussitôt que possible .

Les particuliers doivent consigner entre lés mains de l'Eonoine
une provision de quinze jours de . frais, de traitement .

Au-delà de 15 jours, la provision doit être renouvelée de'deux :
semaines en déux semaines-

	

-
LEcoriorne est autorisé, après en avoir, référé au Secrétair e

Général . à accepter des cautions aux lieu et place -de .la provision . .
Tout malade entrant est conduit, à moins d'impossibilité, au :

bureau 'des entrées, muni de son billet . S'il a 'de l'argent, des.
bijoux ou aiitres . valeurs, il doit en faire la déclaration et-la re-
mise à l'Econome qui lui en délivre un reçu particulier détach é
d'un registre à souche .

Art . r . - Distribution . - Le pain, la viande, le laitet les '
vivres frais sont livrés chaque jour par les fournisseurs contre
un bon signé de l'Econome et visé par le Chef du Bureau de s
Finances, dans les proportions déterminées suivant l'effectif de s
malades et du personnel : ils sont contrôlés et acceptés par l'Eco -
nome : en cas de contestation. celui-ci en référera au Médecine
Chef qui les soumettra â l'examen de la Commission de recette
de l'Hôpital composée du Médecin traitant, du Pharmacien et de -
1 Econome -

Avant remise aux fournisseurs tous les bons de command e
seront enregistrés au Contrôle des dépenses engagées (Secréta -
riat Général) .

la distribution des aliments aux malades .
Il tient I'iflvehtaire général du matériel et établit lés demande s

annuellesà adresser à la Métropole ; il et chargé de veiller àl'ap-
provisionnement en vivres et en matériel . Il a la charge de l a
conservation des collections scientifiques, de la bibliothèque e t
des archives médicales de l'Hôpital . Il est comptable de l'arsena l
de chirurgie :

	

-• .

B) Secrétaire dactylographe .

	

-

Art . io. - Le Chef du Service de Santé est assisté d'un secré -
taire dactylographe chargé du - classement la correspondance
et de la conservation des documents médicaux, 'statistiqués e t
sanitaires .
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Art . 19 .

	

Décès. - Le Médecin traitant certifie lé décès :
au verso du billet d'hôpital ;

- 2 0) sur lafeuille de traitement dumalade ; -

	

- -
;°) sur la déclaration -à l'officier de l'Etat civil du lieu ; -
4°) sur les .registres des décès .
Le jour du décès entre en ligne de- dompte pour le séjour à

l'Hôpital .
:Les inhumations sont réglées selon la volonté des défunts où ,

-a defaut de volonté exprimée selon le désir des parents Dan s
l'un ou dans l'autre cas les- -frais d'inhumation sont à la charg e
-des héritiers, à moins qu'il ne s'agisse d'indigents .

	

-

	

- -
-L'Ecoriome doit, sans délai, et au moyen d'un-bulletin adress é

- directement, donner connaissance des décès, savoir : - -

	

-
e,) pour les fonctionnaires et employés du Service local, au

Gouverneur, au Secrétaire Général et au Chef du Service interes -
-

	

- :

	

-

	

-

	

-

	

-
- 2") pour les marins de l'Etat, à l'Officier de vaisseau comman- -

'dant le bateau auquel-apartiennent les marins .- -- -
39) pour le détachemerit d'infanterie coloniale, au Comman-

dant de -ce détachénient ;	
40), pour les particuliers, aux familles ; -

	

--

	

-
Art 20 - Matériel .— L'Hôpital, pour l'exécution du service ,

-'est pour-vu- :

	

-

	

-

	

-

	

-
1°) de medicaments réactifs et accessoires ,

-2°)- du matériel de l'exploitation en service ;

	

-

	

-
-- 3°) des denrées liquides, combustibles et autres objets de con- -
sommation courante - qui né forment -pas approvisionnement . -

Les entrées et sorties des objets et articles compris dans les
-trois paragraphes- précédents sont justifiées dans les formes règle- - -
-mentaire s

L approvisionnenient en matériel et objets de consommatio n
est assuré par des- commandes -faites - dans la Métropole - ou pa r
des -achat sur place suivant marchés ou sur conventions -verbales .

L'Econome dresse les- états de- demande de matériel .

	

-
- - - Les demandés de médicaments sont établies par les soins d u '
phrmacien sous le contrôle u Médecin-Chef	

Les demandes d'instruments de chirurgie sont dressées par ,
le Médecin-Chef.

	

-

	

--

	

-

	

-

	

-

	

- -
- Ces états sont transmis ; en triple expédition, au Secrétaire -
Général ; ils doivent lui parvenir dans le courant du mois de juil-
let de chaque' année ._ -
- Art . 21 . - Gestion. - La gestion du matériel de l'Hôpital est

confiée à l'Econome qui est responsable.

	

-

	

-

	

-
Le chargé de la pharmacie est responsable des médicaments, -

-du matériel du magasin d'approvisionnement et de la pharmaci e
de détail . -

	

-

	

-

	

-

	

-
- La réception des expéditions se fait dans la forme indiquée pa r

les règlements . -

	

- -
La Commission de condamnation se réunit une fois l'an afin -

de prononcer la vente ou le déclassement des objets ou effets
devenus hors de service . Toutefois, elle pourra exceptionnelle -
ment être réunie s'il en était plus souvent besoin, à la demande
du Médecin-Chef ou de l'Econome .

Art. 22. - Pharmacien . - A défaut du pharmacien titulaire ,
le service de la pharmacie pourra être assuré par un médeci n

	

- au choix du Médecin-chef.

	

--

	

--

	

- - -.

	

-
Art . 23 . - Le Pharmacien est chargé de la partie administra -

tive et comptable du magasin d'approvisionnement et de la phar -
macie de détail .

	

--

	

: -

	

-

	

--

	

-	
II tient les registres suivants :

	

-

	

-

	

-
1 0 Livre journal des entrées et dés sorties dés médicament s

- et objets de -pansement ;

	

-

	

-
- 20 Registre --à balai-lied

	

-

	

-

	

-

	

- :

	

-
-3 Regisire. des—préparations effectuées à la pharmacie . - -

- Tousces registres sont cotés et -paraphés par leSecrétaire Gé-
néral et Eàonti soumis à son examen dors des vérificationS- pério-
diques et accidentelles .	

Le pharmacien établit lés piètes suivantes : -

	

-

	

- -
-

	

{' Etats trimestriels de cessions aux divers services de l a
Colonie ; - - --

	

-
° -Relevé trimestriel -dis consommations de l'Hôpital ; - -

3° -Inventaire annuel des médicaments et objets de panse -
-

	

- - ment restant au 31 décembre .

SERVICES- FINANCIERS .

A) Disositiàns -- générales .

- - - Art . 24.- La tenue de la comptabilité est assurée par les soins -
de l'économe. La liquidation etl'ordonnancement sont contrôlé s
par le Chef du Bureau des Finances quivise toutes l'es-pièces-d e
dépenses et recettes et les soumet à lasignature du Secrétair e

IGénéral .

	

- -

	

-

	

-
Art 25 - Des concessions de bains médicamenteux peuvent

être faites sur bons signes des médecins traitants, au tarif règle-
mentaire

Art 26 - Des consultations, avec ou sans paiement, mais:
non suivies - d'hospitalisation, pvent être données- à l'Hôpital
pour le compte des médecins trants Les pansements donne-
ront lieu, au profit du budget local, a titre de remboursement des .
frais support-ès parle -dit budget, à iiné perception minima d e
Io francs par pansement simple : - -

	

- --

	

-

	

- -
et 20 francs par pansement avec lnterventlqn chirurgical e

Art 27 —Le tarif de remboursement des journées d'hospita-
lisatio n lisation reviable- ;- k c-s échéant, est le -suivant : -

	

- -
A. ---Fonctinnaire-èt agents civils et militaires des service s

-

B.- Particuliers, c'est-à-dire personnes non traités au compte
- du Service local :

	

- I re Catégorie	 40 francs .

	

2 catégorie	 30 -

	

- -

	

3 rne catégorie	

	

4°catégOfle	 12 -

Les enfants au-dessous de 2 ans paient le quart du tarif, ceux

	

de 2 ans à12 ans

	

paient la moitié .

	

-

	

-
Art. 28 . Les interventions chirurgicales entraînent pour les

particuliers hospitalisés, lé paiement de frais spéciaux dont l e
tarif est déterminé d'après le tableau A annexé au présent arrêté .

Les opérations rien mentionnées au dit tarif seront payées j ,

-

Les autres vivres seront livrés à l-'Econome par les fournisseur s
-sur bons visés par le- Secrétaire Général ou son délégué et dan s
la proportion des besoin .

	

-
Art . iS . - Au moment de la sortie, tes effets, objets et va -

leurs, déposés- par les malades lors dé leu entrée à l'Hôpital ,
leur sont remis après -qu'ils res ont reconnus et en ont donn é
décharge sur des registres ad hoc .

Le bu-let d'hôpital est immédiatement renvoyé au Service
-compétent .

	

-

coloniaux ou locaux ;	 '

	

-

	

- -

	

-
•1 - Officiers ou assimilés	 40 francs. - -
2 ' Sous-Officiers ou assimilés 	 -- 3()

3 Soldats ou assimilés	 -

	

- .

	

20 » -

4 . Prisonniers, indigents assistés du Set- -
vicelocal ou de la Municipalité de Pa-
peete	 -

	

12 .

	

»

»

	

-
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prix proposé par le Médecin-Chef et approuvé par lé Secrétair e
"Général .

Art. 29 . -- L'Econorne tient les registres ci-après
z Le registre d'entrée et de sortie des malades qui indiquera :
a) le nom des malades, la date d'entrée :
b) la catégorie : fonctionnaires, militaires, marins de commerce

où indigents ;
.) la nature de la maladie présumée ;
-d la date de la sortie ;
e) la cause de la sortie (guérison, évacuation, rapatriement ,

évasion ou décès) ;
. Le contrôle nominatif du personnel ;
3 Les registres des procès-verbaux de la commission de recet -

tes et de condamnation ;
4• Le carnet à souche des bons de commande ;
5 Le carnet d'enregistrement des recettes en deniers (frais d e

'traitement, frais de cession, etc . . . )
6 Le livret mensuel des entrées et*orties de denrées et objets

(le consommation .(carnet de la dêpense),
7 L'inventaire du matérie l
8- Le registre des dépenses engagées par article ..
Tous ces registres sont côtés et paraphés par le Secrétaire .Gé-

siéral . .:Ils sont arrêtés mensuellement sur- vérification du Che f
du Bureau des Finances, après rapprochement du n' 6 avec l e

'contrôle •des dépenses. engagées au Secrétariat Général .

Secours religieux .

Art . 3o . — .-Les ministres des cuites peuvent être admis à l'Hô-
pital, à titre de visiteurs, aux heures indiquées pour les visite s

. aux malades, par le règlement iriériei .ir .
Toutefois, sur la demande d'un malade et en cas d'urgence ,

l'administration de l'Hôpital est tenue de requérir, à quelqu e
sioment que ce soit, le ministre du culte auquel appartient c e
malade et. que celui-ci aura expressément désigné . A défaut d e
désignation précise de là part du malade, l'administration d e

- l'établissement pourra s'adresser . un ministre quekonque d û
même culte .-

	

.

	

:

	

-

Règlement intérieur .

Art . 31 . - Le règlement intérieur de l'Hôpital local sera pré -
paré par le Médecin-Chef et soumis .à l'approbation du Gouver-
sieur, après avis du Secrétaire Général .

TITRE I L
SERVICE GÉNÉRAL DE EA PHARMACIE .

Art. 32 . - Les fonctionnaires employés et agents du Servic e
locale, les militaires de tous grades, sont autorisés à prendre â
-l'Hôpital de Papeete, à charge de remboursement, les médica-

nènts et objets de pansement qui leur sont nécessaires .
Art . 33 .—Les délivrances de médicaments et objets de panse -

ment sont subordonnées aux approvisionnements .
Art. 34. - Les ordonnances des bons de cession doivent être

ventions etc . . . les prix fixés par les tarifs du tableau B annex é
au présent arrête .

Art . 37.— Les particuliers, c'est-à-dire les personnes n'appar-
tenant pas à une administration publique, continueront a rem-
bourser les examens radiologiques conformément au tarif prév u
pour les opérations de cette nature .

TITREIII .

	

•
RADIOLOGIE .

Art. 38 .— Le service de radiologie de l'Hôpital de Papeete es t
ouvert à tous les malades présentéspar le médecin traitant .

Art . 39 . -- Les diverses opérations radiologiques dônneront .
droits pour les particuliers, au profit du budget de l'Hôpital au x
remboursements fixés au tableau C joint au présent arrêté .

	

-
Lesopérations de radioscopie et de radiographie seront gra-

tuites pour lés indigents en traitement à . l'Hôpital . Les malades . .
des autres catégories dont l'hospitalisation durera un minimu m
de 10 jour bénéficieront également dé la gratuité .

TITkElV	 '

t	 MATERNITÉ

	

.
Organisation générale du Service de la Maternité
Art . 40.— La maternité de Papeete est destinée à pourvoir aux :

soins de toute mère pendant ses couches etde son enfant pendan t
les premiers jours qui suivent sa naissance .

	

_
Cet-tablissement comportera également un service de consul-

tions gratuites pour femmes et nourrissons .
Art . 41 .—La Maternité de Papeete est administrée sous lahaute -

directiôn du Gouverneur par le Secretairé Général qui assure l e
contrôle administratif et financier de la gestion de l'établisse -
ment par une délégation permanente du Chef de la-Colonie .

Art . 42.- Le Service médical est assuré par un médecin du-- -
servïcêlocal nommé par le Gouverneur,. sur la proposition d .
Chef du Servicè de Santé	

Art . 43 .— La Maternité de Papeete pourvoit au traitement d e
toutes lès femmes en couches, sans distinction 'dé race ôù d'ori-
gine . Elle pourvoit également au traitement des- nourrisson s
jusqu'à l'ge . de 2 ans .

Les femmes et nourrissons indigents sont admis dans les con-
ditions déterminées par l'arrêté du 28 décembre 1914 instituan t
un service d'assistance médicale dans la Colonie .

Personnel médical .. .
Art . 44 . - Le personnel médical comprend un médecin char-

gé de la direction des services techniques et qui prend le titre de -
médecin de la Maternité .

	

.
Art . 45 .— Le médecin de la Maternité adresse mensuellement -

au Chef du Service dé Santé un rapport sur lefonctionnement-
du service médical . .

	

.
Le Médecin de la Marternité est consulté surles -éparatiôns, .

appropriations, constructions de bâtiments et ; d'une façon géné-
rale, sur tout ce qui, dans la gestion de l'établissement, inté-
ressé ou concerne le service médical .

li fournit les états de statistiques médicales, situations, rap-
ports et tous états dont la nécessité apparaîtrait .

Art . 46 . .— Le Médecin de la Maternité peut proposer, contre-
le personnel, au Médecin-Chef qui en refere au Gouverneur les .
punitions prévues par les règlements ou leurs -contrats d'enga-
gement .

Personnel admjnsti-atjf.
Art . 47 .— L'Econome de l'Hôpital est chargé, sous le contrôle ,

-signées d'un médecin .
Art . 35.—Les délivrances de médicaments et objets de panse-

ment par la pharmacie de l'Hôpital seront faites de Io h . 3oà i i
heures pour les ordonnances déposées la veille avant 17 heure s
et à 16 heures pour celles déposées le jour même avant ri heures .

Art 36 .— Les prix de cession sont :

	

-
A.—Pour les médicaments simples et les objets de pansement ,

le prix d'achat majoré de ioo/ .
B. - Pour les médicaments composés, bains, menues inter-
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Le billet d'entrée est établi conformément au modèle en vi-
gueur - à l'hôpital local .

	

-
Dans lestas d'urgénce, les femmes en douleur d'enfantement

sont admises à la Maternité et le billet d'entrée est ensuite établ i

dans la forme régulière .

	

-
Les payantes doivent consigner, entre les-mains de l'Econom e

de l'hôpital, une provision pour io ,journées , detraitement .
Au-delà de io -jours, la provision doit être renouvelée de la

-administratif et financier du Secrétaire Général et sous l'autorité
du Chef du Service de Santé de la tenuedes écritures, de la ges-
tion et de la tenue de la comptabilité .

Art . 48 .—Il reçoit les paiements directs effectués à l'entrée et
pendant le séjour à la Maternité,- à titre de' provision pour frai s
de traitement, et il -en délivre reçu . 'Il en effectue le versement
au Trésor à la fin de chaque mois, sur ordre de recette établi par -
le- Secrétariat Général .

A) Sages-femmes .

Art . 49 .— Le personnel des sages-femmes comprend :
I: une maitresse sage-femme diplômée .
2 des élèves sage-femmes en cours de stage .

Art . 50.— La maîtresse sage-femme est nommée par le Gou-
verneur sur la présentation du Chef du Service de Santé .

Les élèves sages-femmes sont admises au stage pa r , décision
du Gouverneur sur la proposition du Chef du Service de santé .

:b) infirmières.

Art. - 51 . - Le personnel des infirmières comprend un effecti f
'variable suivant le nombre des- hospitalisées . Elles reçoivent la.
solde prévue -au budget . .

Les infirmières civiles pourront être, soit des infirmières d u
cadre local, soit des infirmières contractuelles . Elles relèvent, a u
point de vue disciplinaire, des statuts du corps auquel elles appar-
tiennent ou, selon le cas, des peines -prévues dans le contra t
d'engagement .

Ls punitions sont proposées par la maîtresse sage-femme e t
transmises par la voie hiérarchique à .l'autorité chargée de les ap-
pliquer .

	

-
Art . 52 . - Les infirmières sont placées sous la direction de la

maîtresse sage-femme et concourent au serviceénéral .

	

-
Elles ont droit à la gratuité des soins médicaux, à l'hospitali-

sation et à . la nourriture ou à une indemnité représentative don t
le montant sera fixé, s'il y a -lieu, - par décision du Gouverneu r
et enfin au logement ou à une indemnité de logement .

Gens deservie .

	

- -
Art. 53 . —Les gens de service comprendront d'une façon per-

-manente :
-

	

i cuisinière .

	

-
-Des domestiques annamites ou autres manoeuvres .
ï aide-cuisinière pourra être employée à titre provisoire dan s

la limite des . prévisions ' budgétaires lorsque les circonstances
l'exigeront . -

Le personneldes cuisines a droit -à la nourriture dans lés même s
-conditions que les infirmières .

Art . 54. - Les gens de service sont nommés par décision d u
Gouverneur -sur la propositiondu Chef du Service 'de Santé e t
après avis du Secrétaire Général ; ils sont placés sous la directio n
de la maîtresse sage-femme.

-

	

Exécution du service -
Art . 5 . - Admission.—Sauf le cas d'urgence, les parturientes

ne sont admises que porteuses d'un billet régulier signé par u n
médecin et visé :

jo) par- le Secrétaire Général lorsqu'il s'agit du personnel des
divers services . locaux, d'habitantes, de voyageuses de passage
ou d'indigentes.

	

-
2°) par le Maire s'il s'agit d'employées municipales ou d'indi- .

.rgentes à la charge du budget municipal .
- Les nourrissons sont admis au moyen d'un billet soumis au x

	

- mêmes règles .

	

- -

	

.'

	

-

	

-

jours en io jours .

	

-. -
Toute malade entrante peut, si elle a de l'argent, des bijou x

ou autres valeurs, en faire la déclaration et la remise a 1 Econo -
me de l'Hôpital contre reçu . Cette formalité n'est pas obligatoire
et les intéressés peuvent conserver par devers elles, mais à leur s
risques et périls, les objets de valeur en leur possesston

Art . 56 . —Distribution. - Le pain, la viande, le lait et les vi-
vres frais sont livrés chaque jour par les fournisseurs contre u n
bon signé de l!Econome, dansles .propoi'tioiis déterminées sui-
vant l'effectif des màladeSeLdù personnel ; ils' Sont contrôlés par
l'infirmière chargée de la dépense ; en cas de contestation, , celle -
ci en rendra compte à l'Econome de l'hôpital qui, à son tour, s i
besoin est, en référera au Chef du Service d Santé et ce dernie r
les Soumettra alors à une Commission de recette composée d u
Médecin de la Maternité, du-Pharmacien et de l'Econome de l'hô
pital .

	

'

	

.

	

j -

	

.

	

'

	

. . .

	

.

	

-

A l a ,fin de chaque mois, l'es fournitures- journalières sont ré- -
capitulées suvun bon définitif qui sera enregistré au contrôle des
dépenses engagées (Secrétariat Général)

. - -Les autres vivres seront livrés à l'Ecônome de' l'hôpital par les -
fournisseurs sur. bons visés par le Secrétaire Général ou son dé -
légué et dans la proportion. des besoins .

..Art 57 . —Au moment de la sortie, les effets, objets de vaJeur,
qui font .partie dè la propriété particulière des Malades sortantes ,
leur seront remis après qu'elles les auront reconnus et en auron t
donné décharge sur des registrês .adboc . Le billet 'd'admission est -
immédiatement renvoyé u service competent

Art . . 58. - l'Iaissanee —Le Médecin de 'la Maternité certifie l a
naissance de tout enfant :

1°) sur le bidet d'entrée' de la mère ; -
2°) sur la déclaration à l'Officier de l'Etat civil du lieu ;

	

-
- 3°) sur le registre dés naissances .
Art . 58 . —Décès - Les décès seront également certifiés parl & .

Médecin de la Maternité :
0) sur le billet d'entrée de la mère, qu'il s'agisse de cette der-

nière ou de l'enfant qu'elle aura mis au monde ; -
20) sur.adéclaration .à .i.Dfficierdei'Etat civil du l-jeu ;

- y) sur le registre des décès .
Le jour du, décès compte comme séjour à la Maternité .
Les inhumations sont réglées selon la volonté' de la défunte ou ,

à défaut, de volonté exprimée, selon les désirs des parents' . Dans.
l'un ou l'autre cas, les frais d'inhumation' sont à la charge des hé- -
ritiers à moins qu'il nes'agisse . d'indigentes .

L'Econome de l 'hôpital doit, sans délai, et au moyen d'un bulle -
tin adressé directement, donner connaissance du décès, savoir :

l e) pour les dames employées du Service local, au Gouverneur ,
au Secrétaire Général et au Chef du Service intéressé ; -

2°) pour les indigentes, au Secrétaire Général ou au Maire, sui-
vant qu'il s'agit d'une personne ayant son domicile hors ou su r
le terrain de la Commune de Papeete .

30) pour les payantes ou les personnes dispensées du paiement ,
aux familles .

	

- -
Art . 6o. - Matériel. - La Maternité de Papeete, pou l'exé-

cutiondu Set-vice est pourvue ;
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i) des médicaments et objets de pansement délivrés par l a
pharmacie de l'hôpital sur feuille de prescription ;

2") du matériel d'exploitation en service :
30) des denrées liquides, combustibles et autres objets de con-

sommation courante qui ne forment pas approvisionnement .
Les entrées et sorties des objets et articles compris dans le s

«deux derniers paragraphe précédents sont justifiés dans les for -
mes réglementaires .

L'approvisionnement en matériel et objets de consommatio n
est assuré par les commandes faites dans la Métropole ou par de s
.achats sur placé par extension des marchés passés pour l'hôpita l
local ou sur conventions verbales .

L'Econome dresse les états de demande de matériel .
Les demandes de matériel de chirurgie sont adressées par l e

-Médecin de la Maternité .
Art . 61 .— Gestion. - La gestion du matériel de la Maternité

est confiée àl'Econome de l'hôpital qui en est responsable .
La réception des expéditions se fait dans la forme indiquée pa r

les règlements .
La Commission de condamnation se réunit une fois par an

afin de prononcer la vente ou le déclassement des objets deve-
nus hors de service .

Toutefois, elle pourra être exceptionnellement réunie s'il e n
était plus souvent besoin, à la demande du Médecin de la Mater -
nité ou de l'Econome de l'hôpital .

Services financiers .

Art . 62 . - La tenue de la comptabilité de la Maternité est as-
surée par les soins de l'&onome de l'hôpital .

La liquidation et l'ordonnancement sont contrôlés par le Che f
du bureau des finances qui visé toutes les pièces de dépenses e t
de recettes et les soumet à la signature du Secrétaire Général .

Art . 63 - Le tarif de remboursement des- journées d'hospita-
lisation est fixé comme suit :

1 catégorie

	

30 francs par jour . .
2me -

	

20

	

,- -
3 me -

	

1 2
Les nourrissons sont admis au quart du tarif .
Art . 64 .-L'Econome de l'hôpital local tient . ou fait tenir sou s

sa responsabilité, pour le Service de la Maternité, les registres ci -
après :

1 0) le registre d'entrées et de sorties des malades, qui indi-
quera :

	

.

	

.
a. - les noms et prénoms des malades, la date d'entré e
b. la catégorie : dame employée, payante ou indigente ;
c. —la date de sortie ;
d. - la cause de la sortie (guérison ., évasion ou . décès) ;
2) le registre des comptes ouverts où seront inscrits les recet-

tes ou deniers pour les séjours donnant lieu à remboursement ,
-et le montant des frais imputables au budget de la Commune ;

3) le carnet à souche pour les bons de commande ;
40) le livre journal des entrées et des sorties de matérie l
5) le carnet deladépense ;
6) l'inventaire du matériel .
Tous cés registres sont cotes et paraphés par le Secrétaire Gé -

néral ou son délégué .

Secours reli9 ;eux.
Art . 65 . - Les Ministres des cultes peuvent être admis à l a

Maternité à titre de visiteurs, aux heures indiquées pour les vi-
sites aux malades, par le règlement intérieur .

Toutefois, sur la demande et en cas d'urgence, l'administration

de la Maternité est tenue de requérir, à . quelque moment que -
ce soit, le Ministre du culte auquel appartient là malade et qu e
celle-ci aura expressément désigné . Adéfaut de désignation pré- -
cise de la part de la malade, l'administration de l'établissemen t
pourra s'adresser à un Ministre du même culte .

Rè9lement intérieur .

Art . 66 . —Le règlement intérieur de la Maternité sera prépar é
par le Médecin de l'établissement et soumis par le Chef du Ser-
vice de Santé à l'approbation du Gouverneur, après avis du Se- -
crétaireGénéral . '

	

.

TITRE IV .
ASILE DES VIEILLARDS .

Art . 67 .— L'asile des vieillards est l'établissementpublic des-
tiné àrecévoi les vieillards abandonnés et à leur donner les soin s
que nécessite leur état .

Art . 68 .— Cet établissement et rattaché, médicalement et ad- -
ministrativement à l'hôpital local de Papeete .

Cette situation pourra être modifiée uÏtérieum.e.nt• suivant
l'importance que prendrait ce Service .

	

'

	

-
Art . .69 . - Les règles' établies dans les hôpitaux-, ..relatives à . -

l'admission des vieillards indigents, la sortie, le décès, I'alimen-
tation, le mobilier et le matériel sont appiicablesà -cet établisse - . -
ment .

Art . '7o ..—'il pourra être admis, dans cet établissement, les . ..
vieillards non indigents, et dont l'état de santé nécessite des :
soins médicaux . Ces entrées sont passibles de frais de rembour-
sement . . ..

	

..
Letarif de remboursement de la journée est celui fixé par l'ar- .-

ticle 27 du présent arrêté suivant la catégorie déterminée' par l a
situation pécuniae de l'intéressé .

	

.

TITRE V
INFIRMERIES DES ARCHIPELS .

Art . 71 . —Les Médecins r.étribués par Ieervice lôcaletchar- .
gés du . Service médical dans les divers archipels ou circonscrip -
tions de la Colonie, doivent à tous les indigènes ocariien&leurs
soins gratuits .

	

.

	

.,

	

.
Les indigènes océaniens sont, à l'exclusion des francis, natu-

ralisés français, étrangers assimilés ou non, les autochtones océa -
niens, en résidence dans les îles depuis plus de é mois .

Art . 72 .- Les soins gratuits comprennent, à domicile ou aux- -
salles de visite ou à l'infirmerie, les soins du Médecin, les inter -
ventions chirurgicales, les médicaments ouobjetsde pansement :
et les appareils .

Art . 73. - Les Médecins doivent également-les-soins gratuit s
aux fonctionnaires, aux militaires, agents de l'administration e t
à leurs familles, aux enfants des internats, aux--malades isolés .
dans les villages de segrégation et aux détenus .

Art . 74 .— Les fonctionnaires, militaires ou agents qui désire-
raient des médicaments où objets de pansement, en dehors d e
ceux prescrits par le Médecin, peuvent s'en faire délivrer à titr e
de cession. Les prix des cessions sont ceux praticjuésà l'hôpita l
de Papeete, majorés de Io tic .

Art . 7 . - Les personnes n'ayant pas droit aux soins gratuit s
doivent payer les médicaments, objets de pansement, appareil s
qui leur sont délivrés parle Médecin sur les approvisionnement s
au Service local . Les prix de cession sont ceux de l'hôpital dePa -

.peete, majorés de 25 /°.
Aucune cession, aussi bien pour les fonctionnaires, militaire s

et agents que pour les particuliers, ne peut être inférieure à i franc .
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Art . 76 . - Les personnes n'ayant pas droit à la gratuité des
soins. peuvent . sur leur-demande etaprèsavis du Médecin être
-traitées dans les in&n'ieries . Tout leur entretien est à leur m'urge .
-Uneindemnitéjounalièr-e de iofrancs est néanmoins perçue pa r
le Service local sur cette catégorie 'de malades .

Art. 7. - Les Médecinsferontparvenir les iet 15 de chaqu e
mois aux représentants-de fAdministration un relevé des médi -

•.camets ou objets délivrés par leurs soins et du nombre des-jou r -
:néesd'hospitalisation donnant lieu à indemnité avec les sommes
duese les noms et adresses des bénéficiaires .

-Lesgen :s comptables -poursuivront, dans la forme ordinaire ,
le . remboursement des sommes ainsi arrêtées .

:Les-personnes non domiciliées dans la circonscription ou d e
passage-dans les archipels -devront effectuer leurs paiements a u
comptant .

-Art8 . —Des règlements intérieurs sur les infirmeries dan s
les, archipels ou circonscriptions se;ontpréparés par les Médecin s

n service et soumis par le Chef du Service.de Santé àl'appro-
atjon4uChfdela colonie, après avis du Secrétaire Général .
Art . -79. -. Toutes dispositions montrait-es au présent arrête i

sont et demeurent abrogées
Art . .80 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Che f

du Service de Santé sont chargés, chacun en cetqui le concerne ,
.deVexécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié artout où besoin sera

. Papeete, le ii mars 1932 .
'ORE .

Abcès profonds non viscéraux . : .
Abcès et fistules ano-périnnéals
Amputations et-désarticulations de

petits os	
Amputations et désarticulation s

(os moyen &os)	
Appareils plâtrés des grands seg-

ments de membre	
Arthrotomie .des grosses articula-

tions	
Castration	
Cataracte	
Cicatrice vicieuse .(bation)	
Curetage utérin	
Cure radicale dehei-nie 	
Cure radicale des membres	
Eléphantiasis du scrotum 	
Empyème simple	
Empyème avec résection costale 	
Enuclêation de l'oeil	
Evidement osseux (os moyen e t

gros)	
Fracture des os (réduction et con-

tention) petits	
Fracture des os moyens (cubitus .

radius)	

TABLEAU A (Suite) .

ire

	

. 2 n

	

rne et 4°
catégorie, catégorie catégories.

Fracture des . os gros (tibia, fémur.
numerus	

Fractures compliquées (avec régu-
larisation) débridement, éplu-
chage	 majoration de 50! des prix ci-dessu s

Greffe épidermique deThiersch . -

	

60 »

	

40 »

	

30 »
Hyd-r-o'cète (ponction et injèctiorl)

	

37 . 50

	

25 » .

	

1 8
Curé radicale	 150 »

	

100 »

	

7 5
Kélotomie	 225 »

	

150 »

	

1-1 2
Laparotomie xplorative 	 225 »

	

150 » 11 2
Laparotomie . avec' interventions

sur les organes abdominaux . . .

	

450 » 300 » 225 »
- Ligatures (radiales, cubitales ,

- mérales, arcade, palmaire e t
plant.aire	 7 »

	

50 »

	

37 5 0
-Ligatures ( .tibiale, péronière, po -

plitée, axilliaire)	 - 112 50
Ligature fémorale, sousclavière

	

150 »

	

100 »-
Luxation&(réd.ùction non sanglan -

te) :
Articulations Otites	 37 50 . 25 »-

	

18 75
Articulations moyennes (cou d e

'pied, rotule, épaule) . -. .	 75 »

	

50 »-

	

37 50
Articulations .grosses .(genou han -

che)	 .

	

. .
Luxations (avec réduction sanglan-

te)	
Oreilles (-paracentèse d'un tympan )
Osc:héèto-m-ie (éléphantiasis d u

scrotum .. .	 225 »

	

150 »

	

1 1 2
Ostéosynthèseolécrane	 150 »

	

1(X) »

	

75 »-.
Rotule	 150 »

	

ioo »

	

75 » -
Os long des membres	 »

	

oo » 150 »
Périnéorraphie immédiate 	 - 75 » . . . 5• . » . 37 50
Périnéorraphie avec cicatrisation

	

225 »

	

150 »

	

112 50 .
Phiegmond pé-ninéphrétique 	 225 » - 150 » 112 50-
Plaies .(étendues ou profondes) ré-

	

gularisation . épluchage et sut use

	

75 »

	

5
Sein (ablation du-sein)	 225 »

	

150 »

	

112 50,
Sutures multiples	 37 50

	

25 »

	

18 75 .
Sutures detendons ou'de nerfs'

	

Jj 50

	

... » . 5625
Trachéotomie	 225 » 150 » 11250
Trépanations	 150 »

	

100 » - 75 »
Tumeurs diverses (ablation) sui-

	

-
vaut importance	 de 50 à 250 francs .

Uréthrotomje externe 	 225 » 150 » 112 50
-

	

interne	 75 »

	

50 »

	

37 5 0
Varicocèle (cure radicale) 	 1 1 ; 50

	

75 »

	

56 2 5
Vessie (ponction de la vessie)

	

37 50

	

. 25 »

	

18 75Vessie (cystotomie)	 300 » 200 » 150 »

TABLEAU B
P!X DE CESSION DES MEDICAMENTTS ET OBJETS DE PANSEMENTS

i ) Médicaments et objets de pansement .

Cachets médicamenteux, capsules (chaque)	
Suppositoires	

TABLEAU A
INTERVENTIONS CHEZ URG-10ALE S

j ie

	

2.e

	

3 et 4œ e

catégorie catégorie catégorie s

50

	

125 »

	

.93 75
» IOC » 75 »
» 100 » 75 .»
» 20» 1 5
» 50 » 3750
» 150 » 112 50
» 100 » 75 »
» 150 » 112 50

50

	

75 »

	

5625
» 150- » 112 50
»- 100 »

	

75 »

11250

	

75 » - 562 ç

75
»

5 0
5°

75 »- 56 2 5
75 »

150 » . 100 '»-

	

75 »

majoration de 50 °/ des' prix ci-dessu s
40 »

	

30 »

	

20 »

»

	

375&

G' 2 5
0 50
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Paquets et comprimés médicamenteux_ pilules (chaque)

	

o 1 5
Ampoules pour injections hypodermiques 	 0 50
Collutoires	 i- o
Collyre	 50

Gargarisme	 I 50
Lavement	 2 »
Limonade	 2 50
Liniment	 2 50

Mixture	 2 5 0
Pomade	 2 50
Potion	 250
Poudre composée	 2 »
Solution	 2 »
Bain simple	 !-	 3 »
Bain médicamenteux ; le prix d'un bain simple augmenté

d'e la valeur du médicament	 -
Bain avec friction pour le traitement de la gale 	 6 »
Douche	 »

2ô) Valeur des récipients .

Courtine jusqu'à 210 inclus	 0 7 5
- de25oà 500	 125

Po à onguent jusqu'à 125	 1 »
- de i5Oà300	 2 »

-

	

30) Menues interventions.

	

.
Injection hypodermique ou intramusculaire d'un médi -

cament autre qÙ'un arsénobenzine ou produit simi-
laire par injection (médicament compris)	 3 »

Injection hypodermique ou intramusculaire d'un arsé-
nobenzine ou produit similaire, par injection (médi -
cament compris)	 8 »

Injection intra-veineuse d'arsénobenzine ou produit si -
milaire (par injection, médicament compris) 	 10 »

Injection de feu, ventouses	 3 »
Petit pansement (objet de pansement compris) 	 4 »
Moyen pansement

	

-

	

5 »
Grand pansement

	

c »
Pansement exceptionnel

	

15 »
Extraction de dent sans anesthésie	 5 »

avec anesthésie locale	 -

	

10- »
Massage pour une séance	 5 »
Electrothérapie pour une séance	 5 »
Injection intra-veineuse d'un médicament autre qu'un

arsénobenzine ou produit similaire par injection (mé-
dicaments compris) 	 5 »

•

	

4Labor&oirès .
Recherches bactériologiques .

	

I

Examen bactériologique	 5 »
Culture et examen	 10 »
Prise de sang pour wassermann ou analyse 	 10 »
Ponction lombaire	 15 »
Etablissement d'un diagnostic nécessitant des réaction s

biologiques	 15 »

Recherches chimiques .
Analyse chimique biologique (suc gastrique, urine ,

sang, liquides céphalo, rachidien, fécès, etc) .
Recherche d'un élément	 5 »
Recherche et dosage d'un élément	 10 »

n

	

complète	 30 »

50) Physiothérapie.-

Radioscopie, .

Examen radioscopique	 i »
Examen qui exige l'emploi d'un sel de-bary-ou-

bismuth	 30

Radiograptii . .

	

Format 9>< 12	 12 »
- 13><18	 15 »
- 18><24	 18 »

	

24><30	 ;

	

30 »

	

Films dentaires	 12 » -

TABLEAU - C
OPÉRATIONS RADIOLOGIQUES . .

A .— Radioscopie.

30 francs par. exatnen radioscopique sirnple- .
6o francs , par -examen rad ioscopique dtubeigstif.

B. - Rad'iograph,ie . .

	

-
Application du tarif radios-copique-susindi4ué ., plus

15francs

	

film12 C/rn><.I .7clin.
30

	

-

	

.20C/rn><25..c/m .

	

45

	

-

	

25 :C/mclin. .
ôo .

	

•-

	

35 c/m ><42 . cl in -
Films dentaires rô tranc.& .

ARRÊTÉ fl' 248 d . portant -de cinq â six le nombre de cercti-s sou —
mis â la licence de j e classe t accordant ce-11e licence agérant
du cercle de "La Côncôrde" .

(Du II mars. 1932 . )

LE GOUVERNEUR DES- ETABLJSSEMENTS FRANÇAI . DE L'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 . décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs . subsé-
quents ;

Vu l'arrêté n 689 d. du S novembre- 1930, sur la contribution
des licenCes et l'approbation ministérielle du i janvier 193

1 Surie rapport du Chef du Service des Douanes. et Contribu-
tions et ivis conforme du Secrétaire Général du Gouverne-ment ;

Le Conseil -d'Administration entendu dans sa séance- du i l
marS 1932,

ARRÊTE :

	

-
Article i . - L'article ii de l'arrêté 689 d. du 8 novembre

1930 est ainsi modifié « Le nombre de cercles soumis à-la licence
de 3e classe est limité à 6 pour l'ensemble de la Colonie » . Le
i-este sans changement .

	

-
Art. 2. - La licence de 3 classe est accordée au gérant du Cer-

cle de La Concorde" .
Art. 3 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef du

Service des Douanes et Contributions sont chargés, chacun e n
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le- ii mars 1932 .
-

	

JORE. -
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ARRÊTÉ n . 249 . d ., autorisant la rem-se et modération de dicer-

ses cotes à recouvrer des exercices 1929, 1930 et 1931 sur rô -

les émis dans la perception de Makatea .

(Du ii mars 1932) .

LE GOUVERNEUR DES EI ' AI3LISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu l'article 25, paragraphe 2 du décret d 28 décembre 1885 ,
sur le Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 27 mai 1874. ensemble les arrêtés du 46 févrie r
1881 (art . 75) 27 novembre 1912, la dépêche ministériell e
du 27 février 1912, l'article 172 du décret financier du 30 décem-
bre 1912, modifié par le décret du 13 décembre 1927 ;

Vu les arrêtés du 14 décembre 19-28, 41 décembre 1929 et 1 5
décembre ]930, approuvant le budget des Recettes et des Dépense s
du Service Local pour les années 4929, 198 0

	

.et 193! ;
Vu les'trois lettres de M. le Trésorier-Paveur et les trois états

ci-joints ;

	

.
Sur la proposition de M . le Secrétaire Général du Gouverne -

ment et dé M . le Chef du Service des Douanés et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du H mar s

1932,

	

-

AankrE :

Article le, . - Le Gérant de Comptes du Trésor de Makatea es t
-autorisé à faire-. emploi dans ses écritures de la remise et modéra -
tion d'une somme globale de neuf francs dix centimes, afférente
aux exercices 1929, 1930 et 1931, pour la perception de Makatea ;

SAvom :

	

Frais d'avertissement Ex. 4929	 3
»

	

1930	 2 .20
»

	

3 .90

Total	 9 .1 0

Art. 2 . - Les ordonnances de remises et modération ainsi qu e
d ' arrêté seront mis è l'appui de sa comptabilité .

Art . 3 . - Le Secrétaire . Général du Gouvernement et4e Che f
'.du Service des Douanes et Contributions, sont chargés chacun en

e qui le concerne, dé l'exécution au présent arrêté qui sera enre -
istré communiqué et publié partout où besoin sera .

-

	

Papeete, le 11 mars 4932 .

JORE .

ÀRÊ1É n° 250-d ., autorisant la remise et modération de dive,'-
ses cotés à recouvrer des exercices 1929 et 1930 sur rôles émis
-dans la perception de Huahine .

-

	

(Du ii mars 1932) .

• LE GOUVERNEUR DES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' ÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu l'article 25, paragraphe 2 du décret du 28 décembre 1885, su r
le Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu l'arrêté du 27 mai 1874 . ensembble les arrêtés du 16 -février

1881 (art . 75), 27 novembre 1912, la dépêche ministérielle n . 65
du 27 février 1912, l'article 172 du décret financier du 30 décem-
bre 1942, modifié par le décret du 13 décembre 4927 ;

Va les arrêtés du 14 décembre 1928 et du 14 décembre 4929 ,
approuvant le Budget des Recettes et des Dépenses du Service Lo-
cal pour lis années 1929et 1930 ;

Va les pièces jointes au présent rapport ;

Surie proposition de M . le Secrétaire Général du Gouvernemen t

et de M. le Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Adrni-nistraton entendu dans sa séance du 11 mars

1932,

	

A aRÊTE :

Article jer - Le Gérant de Comptes du Trésor' . de Huahine est
autorisé à faire emploi dans ses écritures de la remise et modéra-
tion d'une somme globale-de six cent soixante rance soixante
centimes afférente aux exercices 1929 et 1930 de la perception d e
Huahine en faveur des Contribuables ci-après désignés :

SAvom :
Yau Eam • f668	 prestation rurale et avis .
Lai Tay Yung

	

1684

	

do .
Yue Sau n

	

91	 do
Faariria a Tairia	 i.axe sur 2 chiens .
Grégaire ..Léon J. Baptiste . . .pèrs1-ation rurale et avis .
Putiura .a Tetuanui	 do . - -

l'arrêté seront mis à l'appui dé sa comptabilité
Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u

Service des Douanes et Contributions sont chargés chacun en c e
qui le concerne, de l'exécution du présent-. arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué f publié -partout où besoiii sera

-Papeete, le 14 mars 4932.
JORE.

ARRÊTÉ n° 251 D ., rendant exécutoires plusieurs rôles principaux
et deux rôles supplémentaires pour les années 1931 et 1932
des perceptions d'Atuona 'Marquises Sud) et TubuaiRaivava e
de la prestation rurale, de hz taxe sur les chiens, de la taxe .sur,

les voitures, des patentes et des droits fixes et supplémentaires
Sur les asiatiques étrangers

(Du II mars 1932) . -

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE :
L ' OCÉANIF., OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR .

T u le décret financier dû 30 décembre 1912

	

.
Vu l'arrêté du 1-6 février 1881 sur l 'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu lès arrêtés 763 fixant lé taux de la prestation rurale et 762 ,

modifiant la taxe sur les chiens, en date du 2déembre4928 ;
Vu l'arrêté du 9 . aOlt 1929, relevant le taux des différentes pro -

fessions dites " toutes autres professions " ;
Vu l'arrêté n°547 bis, S. G. du 31 juillet 1931, réglementant l a

situation au point devue-fiscal et commercial des immigrazits étran -
gers de race asiatique ;

	

- -

	

-
Vu les arrêtés des 13 décembre 1930, et n°83 S G du 2 jan-

vier 1932 approuvant le Budget des recettes et des dépenses d a
Service local pour les années 1931, et 1932 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembr e
4885 sur le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 4 t
mars 4932,

Ex . 1929 . . . .126 .10
do	 126 .10
do.

	

. . .126 .10
do	 30 .10

Ex. 1930 _126 .10
do	 16 .1 0

Total	 660 .6 0

Art . 2 . - Les ordonnances de remise et modérations ainsi qu e

- ARRÊTE : -

Article 48_ Sont rendus exécutoires - les rôles principaux et
supplémentaires des exercices 1931 et 1932 ci-après désignés s'éle-
vant ensemble à la somme de : Cent vingt deux mille deux cent

- quarante-six francs soixante-douzé -centimes éavoir :

	

-
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PERCEPTION D'ATtONA (MARQUISES Sui) . )

Rôle prinezpalde 1932 .

Prestation rurale	 40 8 4
Taxe sur les chiens	 4 .80 "
Frais d'avertissement 	 - 35 0

. 45 .239 0

Rôle principal de 1932.

Taxe sur les voitures	 60 )
Frais davertissement 	 O 30

60 30

Rôle principal de 1932 .

Patentes fixes	 -

	

4 .545 ,,
— supplémentaires	 5 333 »

Formules et avis	 20, .30

10 .080 62

Rôle principal de 1932 .

Droit fixe	 400
Droit supplémentaire	 10 .1-0 »
Frais d'avertissement	 1 70

	

10 .521 70

Total de la perception d'Atuona- , (Marquises Sud . .) . .

	

65 .901 82

PERCEPTION DE TUBU.AI-RAIVAVAE .

Rôle principal dc 1932 .

Prestation rurale	 37 .926
Taxe sur les chiens	 1 .890
Patentes fixes	 3 .30 0

proportionnelles 	 900,
Droit fixe	 280 »
Droit supplémentaire	 7 .260 »
Formules et avis	 162 50

1 .45 la
Rôle supplémentaire du 2 semestre 1931 .

Taxe sur les voitures	 60 »
Frais d'avertissement	 0 30

	

-

6030

Rôle supplémentaire du 4 trimestre 1931 .
Prestation rurale	 1 .260 »
Droit fixe	 300 »
Droit supplémentaire	 1 .950 »
Frais d'avertissement	 1 »

3 .511 b

Total de.. la perception de Tnbuai-Raivavae	 - 56 .344 90

Total général	 122 .246 72

Art. 2 . —Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 mars 192.

JORE .

ARRÊTÉ n' 252 D . rendant-exécutoiresplusieurs rôles principaux
et supplémentaires, pour les années 1931 et/932, -des percep-
tions de Makatea, Raiatea-Tahaa, Huahin et Borafiora-Mau-
piti . de la prestation rurale, de la taxe sur les chiens, de la tax e
sur les coitures, des pa:en.tes et des droits fixes et supplémentaire s
â perceroir sur les asiatiques étrangers.

-

	

(Du ri mars 1932) .

L GOUVERNEUR DES ETAB :JSSEMENTS FRA?ZÇAI S
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEU R

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés 763 fixant le"taux de la prestation rurale et 762

modifiant la taxe sur les chiens en date du 29 décembre l928 ;
Vu l'arrêté di .9 août 1929, relevant le taux des différentes pro

fessions dites "toutes autres professions"

	

;

	

;
Vu l'arrêté n 547 bis, S . G. du 31 juillet 1931 réglementant l a

situation au point de vue commercial et fiscal des immigrant s
étrangers de -race asiatique ;

Vujes arrêtés des 15 décenbre193O,n0 83 S . G . ; du 27'janvie r
1932, approuvant le Budget des Recettes et des Dépenses dû Serez_
vice Local pour les années 1,931 et l932 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25, du décret du 28 décembre sur
le Gouvernement de la -Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1 1
mars 1932,

ARRÊTE :

Article i . — Sont rendus exécutoires les rôles principaux et
supplémentairesdes exercices 1931 et 19-32 ci-aprè désignés et
s'élevant ensemble à. la sommede Cent cinq mille six cent cinquante
quatre francs quatre-vingt six -centimes, savoir :

PERCEPTION DE MÂAT5A .

Rôle principal de 1932 .

Prestation

	

52 .290 »
Frais d'aertissement	 44 50

52 .331 50

•

	

Rôle principal de 1932 .

Taxe sur les voitures	 300 »
Frais d'avertissement	 \1 30

Total de la perception de Mkatea	 52 .632 80

-

	

-

	

-
PERCEPTION DE- B.AIATEÀ-TAIIAA .

-

	

- Rôle principal de 193L - -

Droit fixe	 2 .300 -

	

- -
Droit supplémentaire	 13 .145 »

15 .445 »

Rôle supplémentaire- du . 2" semestre 1931 .
P restation rurale	 4.284 »
Frais d'avertissement 	 3 40 -

-

	

-

	

-

	

4 .28740

Rôle supplémentaire di 2e semestre 1931 .
Patentes fixes	 1 .093 75

proportionnelles	 399 1 5
Formules et avis	 131 20

51 .628 5 0

Rôle principal de 1932:

Taxe sur les voitures	 1 .140 »
Frais d'avertissement 	 5 10

301 30

1 .624 10 -
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Rôle principal de 1932 .

.Taxe surles chiens.. . 5.340 -»
Frais d'avertissement

	

.

	

2 8

-

	

5 .368 »

Rôle principal de 19321

Taxe sur les voitures	 000 -"
Frais d'avertissement	 5 80

.005 80

	

Total de la perception de Raiatea-Tahaa . . . .

	

8 . 730 3 0

PERCEPTION DE SCAHINE .

Rôle principalde 1932 .

Taxe sur les chiens	 115 -»
Frais d'avertissement

	

	 -

	

11 60

	

2 .126 60

Rôle principal dé 1932 .

Taxe sur les voitures	 00 »
Frais d'avertissement	 0 70

00 7 0

-

	

Total de la perception de Huahine	

	

2 .327 3 0

PERCEPTION DE BORABORA-.MAUPITI .

Rôle principal de 1931 .

Droit fixe	 460 »
Droit supplémentaire	 730- »

3 .190 »

Droit supplémentaire du 4e trimestre 1931 .

Droit fixe	 0 »
Droit supplémentaire	 150»

17 0
-

	

-

Rôle principal de J932 -

- Taxesur les voitures	 40 »
Frais-d'avertissement	 1 0

421 0

Rôle principal de 1932 .

Patentes fixes	 5 .730. -
Patentes -propoétionnelles	 2. . 156 66
Droit fixe	 380 »
Dr.oit- supplémentaire	 9 .720 »
Formules et avis	 196 60-

	

-

	

I8 .&836

	

-

	

-

-

	

Total -de la perception de Borabora-Maupiti 	 '1 .964 46 -

Total général 	 - -

	

105 .654 86

Art . . - Le présent -arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

	

-

--

	

Papeete, le

	

11 mars 4932 .
- -

	

- J6RE.

ARRÊTÉ n°255 S. G., autorisant la Maison A. B. Donald Ltd. à
installer sur un terrain situé à l'angle du Quai du Commerce
et de la rue dit 2,2 Septembre, un dépôt d'essence avec- appa-
reils distributeurs .

(Du 15 mars 1932') .

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE . OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 22 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et le. .-actes modificatifs subséquents ;

Vu le-décret du Io mai 1882, sur les établissements -dangeréux ,

insalubres et incommodes à la Guadeloupe, rendu applicable à

la Colonie par le décret du 21 Juin 1887 ;

	

-,

	

- -

	

-
Vu l'arrêté du 8 février 1932 . réglementant les conditions d'ins-

tallation des appareils distributeurs d'essence et leur fonctionne -

ment dans retendue de la Commune de Papeete ;
Vu la demande présentée par M . Coppenrath,-agissant au nom

de la mai-son A . B . Donald Ltd, à l'effet d'installer sur un terrain ,

propriété de la dite maison,- sis à Papeete, à l'angle du Quai du
Commerce et de la rue du 22 Septembre, un dépôt d'essence ave c

appareils distributeurs ;
Vu les résultats -de l'enquête de commodo et incommodo ouverte

del 15 févrie(au 1'mar-S1932-

	

-

	

.

	

- -- -

	

-

	

-
Vu l'avis favorable émis par le Comité d'hygiène ;

	

-
Sur la proposition du Secreta?re Général du Gouvernement ;

ARRÊTE :

	

----

	

- -

Article r . - M . Coppenrath, agissant pour la Maison A . B .
Donald Ltd, est autorisé à- installer, à Papeete sur un terrain, ap-
partenant à la dite maison et formant l'angle du• Quai du Com-
merce et de la rue du 22 septembre, un dépôt d'essence avec 2
appareils distributeurs alimentés chacun par un-réservoir d'un e
contenance de 2000 litres .

	

- -
Art . 2.

	

Le Secrétaire Général du Gouvernement est charge
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu e
-et publié partout où besoin sera .

	

-

	

-

	

- -
-

	

-

	

Papeete, le 15 mars 132 .

jORE . -

	

-

- ARRETE n° 256 P.T .T., complétant l'article er de l'arrêté du 17
avril f902, abrogeant l'article 2 de l'arrêté du décembre 1901 ,
déterminant provisoiremeit-lesrègles de délivrance ou de paie -
ment des mandats d'articles d'argent et le remplaçant par d e
nouvelles dispositions .	

- -

	

-

	

(Du 15 mars I932 .

	

-

	

-

	

- -
LE GOUVERNEUR DES ÉABLtSSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-

CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

	

-

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant
le Gouvernement de- la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ;	

Vu l'arrêté local du-7 décembre J901, déterminant pro'ioire-
ment les règles de délivrance ou de paiement de mandats d'arti- -
.cles--d'argent ;	

Vu l'arrêté du -17 avril 1902, abrogeant l'article 2 de l'arrêté d u
7 décembre 190l précité ; -

Vu, ensemble, les arrêtés des 12 mai 1911, 23 septembre 1916 ,
.! .j- Mai 1927,24 mai 1927 . 13 juin 1930, 13 janvier 1931, ouvrant
respectivement au service des articles d'argent les bureaux d e
Vaitepaua . Vturoa Atuona, Taravao, Taiohae ;

	

-
Vu le rapport en date du 12 mars 1932, du Chef du Service des

Postes et Télégraphes :

	

-

	

-
Sur- la propdsition du Secrétaire Général .

	

-
-

	

-

	

ARRÊTE :

	

-

Article ! . —L'article l e!' de l ' arrêté du 17 avril 1902 Susvisé -
est complété ainsi qu'il suit :

	

-

	

-

	

-
« La même remise sera allouée à tous les préposés des bureaù x

assurant le service des articles d'argent » .

	

-
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let Aval'. 1932

Art . 2 .- Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Pos-
tes et Télégraphes-sont chargés . chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré communique e t

publié partout où besoin sera .

Papeetc, le I3 mars 1932 .

JORE .

ARRÊTÉ n 263 I .C ., relazjàlineorporatioà de la 1 t"fraction de
la classe 1931 .

(Du iS mars 1932 . )

LE GOUVERNEUR UES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE .LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant leGou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 31 . Mars 1928 sur le recrutement de l'armée ;
Vu le décret du 13 mai 1928 su r. F1'application de l'article 2 de l a

loi du 31 mars 1928 ,
Vù la dépêche ministérielle" Colonies t - 4471/4 du 13 avril 1928,

fixant. 'ès dates d'incorporation des contingents ;

	

-
Vu l'arrêté local du 17 janvier 1931, n 24 I . C ., relatif au re-

censement et â la révision de la classe 1931, liste A ;

ARRÊTE :

Article ] et .— L'incorporation de la l fraction de la classe 193 1
aura lieu le . 15 avril 1932, sur ordre d'appel individuel adres-
sé à chacun des intéressés .

Ai-t 2 - Le Capitaine Commandant le Détachement d'Infan-
terie Coloniale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui se-
ra enregistré. communiqué partout où besoin sera et publié au
journal officiel de la Colonie .

ARRÊTÉ n 264 1 .0 ., relatif au renvoi dans leurs foyers 'des mili -
taires de la 2fraction de la classe 1930 .

(Du 18 mars 1932 .)

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETAB1,ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du '28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

'V l'arrêté local du 26 novembre 4927 relatif& la durée delà
présence effective sous les drapeaux des militaires du recrutement
loca l

Vu la dépêche ministérielle "Colonies" n 447 1/1 du 13 avri l
1928 .

ARRÊTE :

Article 1"— Les militaires de la 2 fraction de la classe 193 0
actuellement sous les drapeaux seront envoyés en permission com -
plémentaire le 15 avril 1932, en attendant leur passage dans
la disponibilité .

Art . 2 .— Le Capitaine Commandant le Détachement d'infanteri e
Coloniale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré, communiqué partout où besoin sera et publié au Journal
officiel de la Colonie .

Papeete, le 18 -mars 1932 .
JORE .

ARRÊTÉ n 269 . C., relatif la révision des classes 1931 (list e
B . 1932 (liste 4 et d l'examen des ajournés des classes 1929
(liste B) 193o (liste A). i93o(liste B) et 1931 (liste A) .

(Dii 21 marS1932) .

LE GOUVERNEUR DES ETÀBLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-

CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ;

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée ;

Vu linstructiôn Ministérielle du 31 décembre 1925, sur le re-
censement, la révision, la répartition du contingent, l'appel et l a
libératiôn des classes

Vu l'arrêté ministériel "Guerre" du 31 octobre 1931,' relatif à
la formation de la 2me fraction de la classe de 193 1 . et de la Ire frac-
tion de la classe 1932 ;

	

"
Vu l'arrêté local m 86 i . c ., du 27.janvier .1932 . .relatif à la for-

mation de la classe 1931 (listé B) et 1932 (liste A) ,

ARRÊTE :

Article 1er. - Le Conseil de révision appelé à examiner les jeu-
nes gens de la classe 1931 (liste B) nés entre lé 1' juin et le 3"1 ;
décembre. 1911 inclusivement . ceux de la classe 1932 (liste A )
entre le l et janvier et le 31 ma i , 1912 inclusivement., ainsi que les.
ajournés des classes 1929 (liste B), 190 listes A et B) et 193 1
(liste A) se réunira aux lieux, jours et heures ci-après indiqués :.

i A la Chefferie de Taravao : le 4 mai 1932, de huit heùres â.
onze heures pour les distrtcts de ; Mataiea Papeari, Afaahiti, . .
Vairao, Teahupoo, Pueu, Tautira, Hitiaa-F'aaorié, Tiarei-Mahaen a

2' A la Mairie de Papeete : le 6 mai I932 . de huit heures à
onze heures trente, pour là Commune de Papeete, les districts
de Pare-Pirae . Arue ;Mahina, Papenoo,•Faaa, Punaauia . Pae-a, Pa-

. para, Afareaitti, Haapiti, Papetoai, Teavaro-Téaharoa .

Art . 2.- La séance de clôture des opérations de révision aur a
lieu le 5juillet 132, àneuf heures,à la Mairie de Papeete .

Art 3 .— Conformément aux dispositions de l 'article t8 de l a
loi de recrutement, MM . le Maire de Papeete, et les Chefs des dis-
tricts auxquels appartiennent les jeunes gens 'appelés devant-le
Conseil de révision sont tenus d'assister, aux' séances. Ils ont, l e
droit de présenter des observations et doivent, en application d e
l'article 28 de la loi, signer . la li te de recrutement concernant
leur commune ou district . Ils sont revêtus de leurs insignes ains i
d'ailleurs 'que' les Membres du, Conseil de révision .

Art . 4 .— Apreslècture publique des tableaux de recensement ,
la constatation de l'aptitude physique des jeunes gens aura lie u
à huis clos .

Toutefois, pourra être admis, sur sa demande, à assister â l a
visite, le père ou le tuteur du jeune homme présenté à l'examen ..

Art . 5 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Capi-
taine Commandant le bureau-annexe de recrutement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré, publié et notifié partout où besoi n
sera et publié a Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 21 mars 1932 .

JORE .

Papeete, le 18 mars 1932 .

'JORE.
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ARRÊTE n 270 i . c . désignant les Membres du Conseil de révi-
sion appelé à procéder à l'examen dés jeunes gens des classes
1931 (liste B), 1932 (liste A) ainsi que des ajournés des classe s
1929 (liste B) . 1930 (liste A) ; 1930 (liste B)eJ 1931 (liste A) .

(Du 2 mars I932 )

LE GOUVERNEUR DES ETABL1SEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCAN1E, OFFICIER DE IA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé -

.quents ;

	

.
Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée ;
Vu l'arrêté interministériel du 6 mars 1924

	

. et en particulie r
son additif du 8 août 1924 :

	

-
Vu le décret du 20 septembre . 1915 . fixant la composition de s

Conseils de révision dans les Etab.lissements français de l'Océa-.

Vu l'arrêté local n' 269 L c . du 21 mars 1932, relati.f .à la révi-
sion dès classes 1931 (liste B); 1932 (liste A) ainsi que des ajour-
nes des classes- 129 (liste B), .1930 (listes A et B) et 1931 (liste A) ,

ARRÊTE :

Article ie' . - Le Conseil dei'evi .sion appelé à procéder à l'exa-
men des jeunes gens des, classes .1931- (liste B), 1932 (liste A)
ainsi que des ajournés des classes 19:29 (liste B), 1930. (listes A e t
B) et 1931 (liste A),. est composé comme suit :

MM. le Secrétaire Général du Gouvernement,

	

Président ;
le Président dé la Charrbrè de Commerce,

	

Membre;
-,

	

le Président de la Chambre d'Agriculture,

	

-

	

id . ;
1

	

le Capitaine Commandant le Détachement d'In-
fanterie

	

id . .
Art 2 .— Le Conseil sera assisté : . . .

d'un Médecin militaire ;
du Gommandantdi Détachement de Gendarmerie ;
d'un Sous-officier du Recrutement .

Art 3 - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Capi-
taiiie Commandant lé Détachement d'infanterie coloniale et l e

Papeete, le 21 mars 1932 .

JORE . ,

ARRÊTÉ sy°

	

D, fixant la mercuriale officielle en rigueur dans
la Colonie du ier acril au 30 'juin 1932 .

(Du 29 mars 1932) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENrS FRANÇAIS' D E
L 'OCÉANIE, OFicrrt 0E ! .A LÉGION D ' HONNEUR ,

V,u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents :

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928 instituant une mercuriale offi -
cielle dans les EtabIisements français de l'Océ3nie :

Vu l'arrêté du 15mai1931 modifiant l'article 2 de l'arrêté du 20
décembre 19-28 ;

Vu le procès-verbal de la c,ommission des mercuriales en dat e
u25mars 1932 ;

	

.

ARRÊTE :

Article

	

- La mercuriale officielle en vigueur du 1' avril
au 30 juin 1932 pour les produits exportés de la Colonie est fixé e
ainsi qu'il suit :

	

.

	

.

	

.
Vanille de toutes qualités le kilo	 18 fi's .
Vanille rejetée	 7
Coprah local	 -, 	 0 75
Coprah en transit	 ""	 070
Nacre	 ,- "	 1 35
Cocos secs	 le mille	 300 frs..

Kapock éené	 le kilo	 4 frs .
Kapock non égrené . .

	

'"- "	 2 frs .
Feuille de bambou	 la feuille	 '	 0 20
Café d'origine locale

	

le kilo	 3 50
Café en parehes 	 ' "	 2- 75
Ftingus	 6 :frs . .
Bches de mer	 - '- "	 6 frs . .
Rhum (litre)	 "-"	 4 Fra.

Art . 2 . —'Le Chef du Service des Douanes et Contributions es t
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, comn-
muniqué et publié partout où besoin, sera .

Papeete, le 29 rnai l93
JORE .

'T _AS T S

At.è du 'Gà,i'ernement local .

,-
Par arrêté du Gouverneur, n 246j'., n date du 1F mars 4932;

dispense de la production de son acte de naissance est 'accordés à
la dame Maria Lenoir, nèe Amaru(Rimatara) le .19 septembre
1895, fille de Simon Lenoir et de apaer.0 a Iopu, à l'effet de con-
tracter mariage avec le sieur Téraitahi a Haopuni ;

Ampliation du présent arrêté sera annexé au registre de l'éta t
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du ma -
nage .

	

.

Par arrêté du Gouverneur, n' .247 î' en daté du- 14 mars 1932;
dispense de la production de son acte de naissance est accordée
au sieur Tepoa .a'iaia, né à Hao (Tuamotu), le 29 juin 1890fil s
deTaia et de Teroro, à l'effet de contracter mariage avec la dame

Par décision du Gouverneur, n°253 c ., en date du 12 mars 1932 ,
M. Roscamp est chargé de la tenue de la comptabilité matières d u
service téléphonique .

Il percevra en cette qualité à compter du 1' Mars . 1932 .. une
indemnité annuelle de six cents francs (600 fr . )

Par décision du Gouverneur, no 254 e, en datedu 14 mars 1932,
l'indemnité annuelle de 4 800 francs, allouée au titre de supplé-
ment de fonctions à l'Adjudant (H . C ) Costes, en service au Ser-
vice Topographique est maintenue à partir du 1' janvier 1932 ,
et pendant la durée du séjour de cesous-fficier aux I1es-sous-1e . '
Vent .

	

-

	

:

	

-

Bureau annexe de recrutement sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne de l'exécution du present arrêté qui sera enregistre ,
publié et notifié partout où besoin serra et publié auJournal offi-
cieideJaColonie . .

Pûnuru aTuahu .
Ampliation du présent arrêté sera annexée au- registre

	

l 'état
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatan t', la célébration de ma-
riage .

	

. .

	

. 1. .
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Par décision du Gouverneur, n- 257 c, en date du 15 mars 4932 ,
la démission de ses fonctions de pilote suppléant du Port de Pa-
peete, offerte par M. La Gayic, est acceptée.

En conséquence M . Le Gayic sera rayé de la liste, des pilote s
suppléants arrêtée par la décision n° 108 e, du 6 février 4932 .

Par décision du Gouverneur, n 258 e, en date-da 16 mars 4.932 ,
il sera alloué - M. Durand, planton . è la disposition de l'Inspec-
teur des Colonies en mission, pour compter du 4 mars 1932, une
indemnité de bicyclette calculée sur le pied de deux cent. quaran-
te francs l'an (240 frs) . .

	

'

	

.

Par décision -du Gouverneur, n° 259 t . p, en date du 16 mars
1932, le sieur Terema e Teremoana., est . misà la disposition d e
l'inspecteur 'des Colonies èi mission,, en qualité de chauffeur, à
compter de la veillé de l'arrivée, à Papeete, de cet Inspecteur .

Le sieur Teréma a Terem'Ôanalercev ra un 'salaire journalier de
vingt-cinq francs (25 frs) payable par journée effective de travail .

Pardécision du Gouverneur, n°265 e, en date du 18 mars 4932 ,
M. Tauaea s Tutairi, Agent de Police de 1'° classe est retrograd é
à la 2 classe de son emploi pour compter du 48 mars 4932, pou r
faute professionnelle.

Par décision du Gouverneur, n° 266 s . -g ., en date du 49 mars
1932, M. Vernon, Commis principal hors classe du Secrétaria t
Général, est désigné pour représenter le Service local devant l e
notaire de la circonscription de 'Papeete, lors de la signature d e
l'acte de donation de la terre "Mitirnitiaura", au lieudit «Fearipo »
sis a Papenoo, au Service Local et destinée e la création d'u n
cimetière publie â Papenoô .

Ampliation de la présente décision sera notifiée à l'officier mi-
nistériel de Papeete.

Par décision du Gouverneur, n-27e, en date du 21 mars 1932,
par voie de régularisation et pour compter du 24 janvier 193 1
jusqu'au dernier février 1932 inclus, M . Desclàux, Commis auxi-
liaire contractuel de l'Administration locale, Gérant de Comptes
du Trésor à Taiohae est chargé des fonctions de Gardien de Pri-
son dans la dite localité en remplacement du Gendarme Truffe .

Il percevra â ce titre pour l'année 1931 une indemnité annuelle
de neuf cent francs (900 frs) ramenée pour l'année 1932 à six cent
francs (600 frs) en conformité des arrêtés n°' 704 e . du 48 novem-
bre 1930 et 960 c . du 29 décembre 1931 .

Par décision du Gouverneur, n°268 s . g, en date du 21 mars 4932,
une commission spéciale composée ainsi qu'il suit :

M.M. le capitaine Maillot . Président ,
Bariac, vétérinaire du Service Local, Membre ,
Jacquart, adjudant des T . C. '

	

do . . :
est chargé de procéder à l'ouverture et l'inventaire des caisse s
contenant les objets présèntés à l'Exposition Coloniale Internatio-
nale de Paris et renvoyés â la Colonie .

Cette Commission se réunira sur la convocation de son Prési-
dent- et établira â l'issue de ses opération, un procès-verbal, de s
constatations effectuées, qui sera adressé au Chef de la. Colonie .

me de coutume.
Par Contre, le Lundi 4 avril 4932, sera considéré coninie jou r

férié, cette année,, aux lieu -'et place 'du Lundi 28m-ars 1932, et le s
Services, Bureaux, Ateliers et Chantiers du Gouvernement seron t
en conséquence fermes

Néanmoins en iaisn de ia préseiièe de Phispécteifr des Coin-
nies à Papeete, une permanence sera 'assurée' dans chaque, Service.

La présente décision n'est pas' applicable aux Etabiiàsements
d'Instruction .

	

'

	

.- .

- Par. décision . du Gouverneur, ne 272 e, en date du 23 . mars 1932;
M. Letellier:, Directeur de la Compagnie Navale et Commerciale
de l'Océanie, est désigné pour- siéger à-la Commission .. de la Mer-
curiale des produits d'exportation, du '2ne trimestre 1932 .

Par décision du Gouverneur, ir 273 c, en date -du.25--mars 1932,
est acceptée . pour compter du 45 mars, 1932 la démission de se s
fonctions de Brigadier-mutoi de 1e èlasse . et . de Porteur. de con-
traintes'pour l'ue de babine offertel par M Faaura . a. Teupoqrau-
tou .

M Tuaava e Atae est nomme Brigadier-mutoi de 2 classe e t
porteur de contraintes pour Plie Hàahine, en remplacement de M .
Faaura e Teupoorautoa, demissionxiair e

Il exercera ses fonctions de rorteur de contraintes sous les or-
dres et la direction du Gérant de Compte du Trésor . .

	

,
Avant d'entrer en fonction le sieur Tuaava a AIse prêtera le ser-

ment requis par la Loi par devant le Juge de Paix des 11es-Sous-le -
Vent .

Cette prestation de serment sera reçue gratuitement'. - - ,

Par décision du Gouverneur, n- 274,c, en date du 25 mars 1932 ,
est acceptée pour compter du 20 mars 1932 la démission de son
emploi offerte par M. Temarii e Teai, Agent auxiliaire du Service
Téléphonique .

	

-

	

-
Est agréé en qualité d'Agent auxiliaire pour compter du 20 mar s

1932 M. Porlier (Peut) au salaire mensuel de neuf cents francs
(900 irs) . -

	

-

	

-
M . Perlier (Paul) percevra à compter du 20 mars 1932 l'indem-

nité de bicyclette prévue au tableau C de l'arrêté 960 C du 29 dé-
cembre 4931 .

Par décision du Gouverneur, n° 275 e . en date du 25 mars 1932,
M. Ravet, Chef du Service Météorologique est autorisé à installer
son Service dans le logement- personnel qu'il occupe .

Une somme forfaitaire de Trois cents francs par mois (300 frs
sera allouée à compter du 22 février 1932 à M. Ravet à titre de lo-
cation des pièces occupées pour les besoins du Service Météorolo-
gique, dans son logement personnel .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 261 c, en date du 48 mars 1932 ,
le nommé Atahi Fuller, mutoi du district de 'TaengaNihiru, es t
considéré nomme démissionnaire et cesse de figurer sur' les contrè -
les .de solde â là date du 31 décembre 1930 .

Par arrêté du Gouverneur, n°262 e . ,en date 'du . 18 mars 1932,
il est interdit aux asiatiques Li Sing Khang rr 4788, Chan Poo n
n . 4707 et Lan Wei Chung n . 4741, de résider. -dans les Etablis -
sements Français de l'Océanie .

Les dénommés ci-dessus seront embarqués, à leurs frais, sur
l'un des prochains paquebots à 1pstination de Chine (Via San-
Francisco ou Nouvelle Zélande) .

Par décision du Gouverneur, n° 271 e, en -date du 22 mars 4932 ,
le Lundi 28 mars 1932 les Services, Bureaux, Ateliers et Chan -
tiers dû Gouverhement restèrent ouverts et fonetionneroit côm -
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Par arrêté du Gouverneur, n° 276, S. G., en date du 25 mars
4932, M. Le Guen (Alexandre, Jean, Baptiste), Commis des' Pos-
tes du cadre métropolitain, chargé de la gérance des comptes d u
Trésor à 'utnroa, 11e Raiatea, est constitué en débet complémen-
taire pour une somme de : Mille six cent sept francs soixante un
centimes (1 .60e' fr. 64) 4 compter du 12 décembre 1931.

Par décision du Gouverneur, n°280 e ., en date du 19 mars 1932,
une réquisition de passage en 1 classe de Papeete à Marseill e
sera délivrée _à mil e Renouard, sage-femme contractuelle du Ser -
vice local, sur le vapeur 'Rec1zece attendu n Papeete dans
la première quinzaine d'avril 193 2

AVIS OFFICIEL S

ATI S

La Caisse Agiicole vient d'émettre des bons portan t
intérêts, comme il est ditcklessous .

L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de se :
voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plu s
tôt poSSibIe.:

Les bons seront attribués, dans la limite du montant de .
rémission et dans I'ôrdr des souscriptions .

Pour tous renseignernents s'adresser au Secrétaire Trésorie r
de la . Caisse: Agricole .
Bons de.lOOfr ., 500fr. et 1 .000fr ., à un an, deux ans, portant

4 fr .°/° d'intérêts l'an
Bons de 500 fr ., 1 .000 r ., 5 .000 fr .

et 10 .000fr.

s.

Le Jardin d'Essais de Marnao est en mesure de céder irne impor-
tante quant ité de très beaux palmiers de 'décoration et des plants
de Grévillea aux prix sùivants : .

Palmiers (grand) l'unité 10 francs
»

	

(petit) » 5 »
Grévillea (plant) >)- 10 ))

S'adresser directement au Jardin d'Essais, tous les jours ouvra-
bles, de 7h. 30 à 41 et de 44 a 17 heure .

PARTIE OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPLEL E

Mois de lévrier 1932 .

-

	

, ENTRÉES

1 . Vapeur anglais Makura, de 4 .920 tonneaux.
f . Goélette française à moteur Hawaiki, de 21 tonneaux .

t Goélette française à voiles Rotoava, de 14 tonneaux .
2 . Côtre français à voiles Tetualzirau, de 8 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
3 . Yacht américain à moteur . Stella Polaris, de 5 .020 tonneaux.
& Vapeur français, , Ville de Papeete, de 6o1 tonneaux.
6 Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
6 . Yacht américain à moteur Cressida, de 327 tonneaux .
9. Yacht américain à moteprAriadne, ' de 250 tonneaux .

10. Yacht anglais à moteur White Heather, de 7 tonneaux .
(O . Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
12. Goéletté française à mateur Suzanne, de 35 tonneaux.
12. Goélette française à, moteur -Mouette, de 64 tonneaux .
13. 'Goélette française . à moteur Ravine, de 29 tonneaux .
15 . Goélette française Ramena, de 76 tonneaux .
15. Goélette françie à moteur Manaura, de 32 tonneaux.
16. Goélette française à moteur Ruahatu, de lot _tonneaux .
16 . Cotre français à .-voiles' Tera4ui; de . i tonneaux .
47 . Vapeur suédois Minabooka, de 5 .739 tonneaux .
48 Goélette française à voiles Arcachon, de 30 tonneaux
19 Goélette française à voiles Tahitienne', de 8z tonneaux .
20. Goélette française mteu' Rovine, de 29 tonneau x
21. Cotre français à voiles Tiare Pa-Ut, de 5 tonneaux .
21 Goélette française à moteur Moruroa, de 100 tonneaux
21 . Cotre française à voiles, Tevairoa, de u tonneaux .
22. Yacht américain à moteur Cressida, de 327 tonneaux .
23. Yacht américain Ariadne, de 25o tonneaux .
24. Cotre français à voiles Potii Reeura, de 13 tonneaux.
25. Goélette française. à'motenr Vaite, de Ïo7 tonneaux.
25 Yacht américain a moteur Mourmahal de 1969 tonneau x
26 ' oélette française à moteur Rovine, de 29 'tonneaux.
27 . Vapeuranglais Makura, de 4 .920 10111leaRX.
27 Vapeur français Ville de Papesse de6oi tonneau x
28 Goélette française a moteur France Australe, de 87 tonneaux
28 .. Goélette française à-moteur Mouette, de 64 tonneaux.
28 Vapeur anglais Prince Albert de i 015 tonneaux
28 Goélette française a moteur Tereora, de 113 tonneaux
29 .-Vapeur anglais Mo.nowai, de to .852 tonneaux .
29 Goélette française à voile Rotoava, dé 4 tonneaux .
29 Goélette française a moteur IWanaura, de 32 tonneaux
29 Vapeur français Recherche, de 5 .111 tonneaux

SORTIES

1 . Yacht anglais à moteur White Heatljer, de 7 tonneaux .
1. Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
2. Vapeur .anglais Makura, de . 4 .920 tonneaux . '
2 . Vapeur français Astrolabe de 5 .106 tonneaux.
2 . Vàpeur. anglais Haieric, de 5.169 tonneaux . . • ,
2 . Vapeur français Ville de Papeete, de dol tonneaux .

- Goélette française à moteur Manaura, de 32 tonneaux.
3 . Goélette française à moteur,Ravine, de 29 tonneaux .
3 . Goélette française a moteur France Australe, de 87 tonneaux.
4 . Yacht américain à moteur Stella Polaris, de 5020 tonneaux..
4 . Goélette française à voiles Manureva, de 56 tonneaux..

.4 . Côtre français à voiles Te Val me Oropaa,de 8 tonneaux
4 . Goélette française à moteur Moana, de 161 - tonneaux.
4 . . Yacht américain à moteur Ariadne, de 250 tonneaux .
4 . . Goélette française à Moteur Morùro.i . de son tonneaux .
5 . Cotre français à moteur Hauahihi, de 21 tonneaux .
5 . Côtre, français à moteur Moua Foniu, de t2 tonneaux .
5 Côfre français à voiles Tetu€zhirau, de 8 tonneaux .
61 Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Pro Patrie., de 122 tonneni

S.) . Yacht américain à moteur Cressida, de 327 tonneaux.
11. Côtre français à voiles Jfitoai, de tonneaux .

	

-

à trois ans, quatre ans ,
àcinq ans .

	

Sfr.°J o
Approuvé :

Le Gouverneur,

JORE .
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11 . Goélette française à voiles Rotoava, de 14 tonneaux.
11 . Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
1 Yacht américain à moteur Ariadne, de 230 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Temczrohei, de 2o tonneaux .
15. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
16. Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
16 . Goélette française moteur Manaura, de 32 tonneaux .
17. Goélette française à moteur Vahine Tahiti', de 32 tonneaux.
18. Vapeur suédois 31'irabooka, de 5739 tonneaux .
48 . Goélette française à moteur RuaJiat, de toi tonneaux .
18 . Goélette française à moteur Ptii Raiatea, dé 8 tonneaux.

0 . Cotre français à voiles leranui, de 12 tonneaux .
22 . Goélette française à ' uo .teur Ravine, de 29 tonneaux .
22 . Vapeur français Ville de Papeete, de 601 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur Mouette,de 64 tonneaux.
3. Goélette française à moteur Moruroa, de 51 tonneau x

24 . Yacht américain à moteur Ariadne, de. 250 tonneaux .
4. COtre français à voiles Tevaiora, . de ii tonneaux.
5. Goélette française à .moteur .Ramôua,de76 tonneaux .
6. Yacht américaia à moteur Cressida, de 327 tonneaux; -

26 . Goélette française à voilés Arcachon, de 30 tonneaux . .
26. Goélette française à moteur Potii.Rereura, de 13 tonneaux.
27. Vapeuranglais Makn-ra, dé 8 .075 tonneaux .

A NN()NCES .JUI)ICLAIII .E .S

Etu.de de Me G . DUBOUCH, notaire à Papeete .

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUE S

En exécution d'un jugement du Tribunal Civil de Pre-
mière Instance de Papeete rendu le 24 février 1931, enre-
gistré,

Il sera procédé :
Le 21 avril 1932, à 14 heures, en l'Etude et par le Minis-

tère de W Dubouch, Notaire commis à cet effet par le ju-
gement sus-énoncé,

A la vente aux enchères publiques,, en un seul lot, de
biens ci-après désignés, sis au district de Papara :

Une parcelle de terre comprise dans les terres FARI-
PAIA, PAPATERE et TEPARE, sises au district de Papara ,
à hauteur du trente-unième kilomètre, ladite parcelle cou-
pée presque en son milieu par la route de ceinture, et me-
surant du côté de la montagne 99 mètres ; du côté de la
plage 9 mètres ; du coté de Mataiea 130 mètres ; du coté
de 'Paea, sur une ligne perpendiculaire tirée de la monta-
gne à la mer, 130 mètres .

Et les constructions édifiées sur cette parcelle, consistant
en une maison d'habitation en bois, avec ses dépendances .

Ledit immeuble dépendant de la succession vacante d e
M. Charles R.H. Fitzpatrick, propriétaire à Papara, décéd é
le 20 janvier 1931 .

Entrée en jouissance immédiate .
Mise à prix fixée par le jugement. Huit mille francs.
Pour tous renseignements, s'adresser soit au Bureau d e

l'Enregistrement à Papeete, soit à me Dubouch, Notaire,
dépositaire du Cahier des Charges .

Etude de Me G. Ahnne, Défenseur à Papeete .

VENTE

Par suite de surenchère
Sur saisie-immobilière .

Il sera procédé le Mardi 26 avril 1932, à huit. heures
tdu matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Papeete ,
à l'adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur, en un
seul Lot, d l'immeuble ci-après désigné :

LOT UNIQU E

Une parcelle de la terre "Puea", sise à Papeete entre les
quartiers de Patutoa et de Manuhoe, d'une contenance approxi-
mative de trois hectares quatre-vingt-huit ares quatre-vingt- cin q
centiares joignant : au Nord par. une ligne brisée, MM . Teano ,
Tuniata, Taiinano et François Renvoyé ; au Sud par une lign e
brisée, M. Auguste Bonnet emprunteur ; à l'Est par une ligne .
brisée MM Auguste Bonnet emprunteur et Loop Ping e t
l'Ouest également par une ligue brisée ; MM. Emil Martin,
Punua a Mooroa, Lenoir Manuel Teiti, la succession de M
Ernile Qaesnot et la Paroisse Protestante . .

	

.
Un plan de cet immeuble a été dressé le 26 juin. 1929 .
Cet immeuble a été saisi àia requête de M . T. E . Bunkley,

par exploit de M Assaud du 14 novembre 1931 sur les époux.
August Bonnet, demeurantà Papeete .

Le procès-verbal de saisie-immobilière et l'exploit de dénon-
ciation ont été transcrits au Bureau des hypôhèqu.es de Papeete,
le 23 novembre 1931 .

Par jugement du 15 mars 1932, ce lot a . été adjugé à M.
Bunkley, pour la somme de Dix mille francs, mais une suren-
chère du sixième u été formée par Monsieur G Bailly . —En con--
séquence il sera procédé à la . nouvelle adjudication sur la mise
à prix de . :

Lot unique : Onze mille six eent soixante-sept francs,
.

	

11 .667 fr. »
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6

du. Code de Procédure Civile que tous ceux du chef desquels ,
il pourrait être pris inscription sur l'immeuble saisi pour raiso n
d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription avan t
la transcription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par M e G . Ahnne, Défenseur poursuivant, à
Papeete, le 16 mars 1932 .

. .ÀHNNE, . Déjensur.

Etude de Me H.Hoppenstédt, Défenseur à Papeete.

VENTE PAR LICITATION

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience de
criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete
en UN LOT des terre MANAONAO et montagne HIURAI ,
sises à l'îlot Mehetia district de Tautira .

L'Adjudication aura lieu .

LE MARDI 26 AVRIL 1932 .
à huit heures du matin.

Aux requêtes, poursuites et diligences de :
M . Marcel Everard, directeur de sociétés, demeurant à.Bruxelles (Belgique) ;
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Pour lequel domicile est élu à Papeete, rue Bréa, e n
I'Etude de M H . Hoppenstedt, Défenseur .

En présence de :
r) M me Teriirere .a Teriitehaii, propriétaire, demeurant à

Uturoa (Raiatea) ;
2) Mme Tin itua a Teriitehau, épouse Tofa a Pau, proprié-

taire, demeurant au district de Pue u
3) M. Tofa a Pau, propriétaire, demeurant au même dis-

trict, appelé aux présentes pour la validité de la procédure
à l'égard de son épouse susnommée ;

	

-
4 M. Tetuarii a Teriitehau, sans domicile ni résidence

connus ;
) M. Tanetefarau a Manutahi sans domicile ni résidenc e

connus ; .
6) M . Tetauairitia a Manutahi, sans domicile ni résidenc e

connus ;
7) M . Tuehia a Manutahi, propriétaire, demeurant à

Moorea district de Haapiti ;
8-) Mme Teume.rerearii a Man utahi, propriétaire, demeu-

rant au même lieu ;
.) M . Faugerat, curateur aux successions vacantes ap-

pelé aux présentes pour représenter en tant que de besoi n
les héritiers connus ou inconnus de feue Tiapua a Tau .

En exécution d'un jugement rendu par k Tribunal Civi l
de Première Instance de Papeete le 29 septembre 1931 en -
registré et signifié, ordonnant vente par licitation des terre
et montagne sus-mentionnées . .

Désignation :

La terre "Manaonao" dont s'agit s'étend, sui une super-
ficie indéterminée, de la mer vers la montagne et se pour -
suit vers l'intérieur de l'île par la montagne "Hiurai" ave c
laquelle elle forme une propriété d'un seul tenant .

Un plan de ces terré et. montagne a été dressé le 1 er oc-
tobre 1928 et enregistré le . 17 du même môis .

On trouve sur cette terre des cocotiers et divers arbre s
fruitiers .

	

.

	

.
Le cahier des charges pour parvenir à la présente vent e

a été déposé au Greffe des Tribunaux conformément à l a
loi .

Miseprix
Outre les clauses et conditions énoncées au cahier de s

charges, les enchères seront reçues sur la mise à prix fixé e
par le jugement précité du 29 septembre 1931 comme suit :

LOT UNIQUE . . — Mille francs, ci	 i 000 »

Fait et rédigé par M H . Hoppenstedt, Défenseur pour.-
suivant à Papeete, le 24 mars 1932 .

H. Hoppenstedt, Défenseur .

Insertion faite en vertu de l'article 4 du décret du 22 mars 1923

M. et Mme Poulain, sans adresse ni résidence connue s
sont informés qûe M. le Président a fixé au mardi 26 avri l
1932, l 'audience à laquelle sera appelée l'affaire introduite
par Mlle Irène Salmon contre les héritiers Wilson V .

Papeete, le 25 mars 1932 .
Le Greffier des Tribunaux,

M. IORSS.

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete.

A VENDRE .

Sur saisie-immobilière .
LE MARDI 26 AVRIL 1932 .

à 8 heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
Instance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur,
en HUIT LOTS, les biens immeubles dont la désignatio n
suit, savoir :

	

.

Désignation des biens à vendre
Premier lot. - La terre " Teruapabù" sise au district de

Papara, d'une contenance d'environ cinquante-sept are s
quatre-vingt-d ix neuf centiares . cinquante decimetres
carrés, bornée : En aval, par la terre Tetaraa, pour se con-
tinuer jusqu'à la terre Teautaraa, d'autre part, par la terr e
Teohe, pur se continuer jusqu'à la terre Pufau . Ces mdi-
catiofls résultent de l'obligation du 28 juillet 1926, et four-
nies par M . Louis Tinau père .

L'on trouve sur cette terre une quinzaine de cocotiers e n
rapport. Les abornements . de cette terre, suivant les in-
dications des Consorts Luta seraient : du côté de la mer ,
k rivage ; du côté de l'intérieur, la route de ceinture ; du
côté de Mataiea, la terre Faretai ; du côté de Paea,la terre
Aituroua .

	

, .

	

.
Deuxième Lot .— La terre" Temaurnuru" sise également

au district de Papara, d'une superficie d'environ un hectare .
vingt-cinq' ares en plaine : bornée,, en aval par la terre
Teaataa, pour se continuer jusqu'à la terre Teautaraa ; .
d'autre part, par la terre Teohe pour se continuer jusqu' à
la terre Pufau . Terrain non cultivé .

Troisième Lot. La vallée "Teabia"sise aussi au dis-
trict de Papara, .bornée, par le cours de la rivière Tereia et
se continue jusqu 'à la terre Poponoa, puis parla terre Tefa-.-
rua pour confiner à la terre Teivirûa .

Quatrième Lot .-- La vallée "Teiviroa-" sisèaussi- au dis-
tri .ct de Papara, bornée ., en aval, par la terre Teahi.a et se
continue jusqu'à la terre Teihipua ; d'autre. part parla terr e
Teuhaipru et se continue jusqu'à l'emplacement de la mai -
son de Papao .

	

. .
Cinquième Lot .— Les terres "Tebiriiri" et "Pa-atapau"

d'un seul tenant, sises également au district de Papara, -
bornées : .d'un côté par la route de ceinture, où elle mesure
quatre-vingt-dix-huit mètres environ ; du côté opposé, par
la terre Hohioura, où elle mesure cent soixante-dix mètre s
environ ; du côté de Paea, par les terfes Teihurnamea su r
deux cent quatre-vint-quinze mètres environ ; et du côté
de Papara, par la riviere Tereia, sur deux cent soixante-dix
mètres, en suivant les sinuosités du cours de la rivière .

L'on y trouve une trentaine dé cocotiers en rapport .
Sixième Lot . - La terre "Tebaumoua I Tereja" et les

terres "Atïtamao" d'un seul tenant, sises au même distric t
de Papara, d'une superficie d'environ quatre hectares e n
plaine, contigues entre elles et à la terre Piripiri .Ute, elles
sont traversées par la route de ceinture en partant de la
merà la montagne et la rivière . ..

Sur cetterre.se trouve édifiée une petite maison cons -
truite en bois, couverte en tôles ; composée d'une vérandah
avant, de deux chambres à coucher, et sur l'arrière d 'un
petit cabinet et vérandah . L'on trouve également sur cette
terre cent cocotiers environ en rapport .
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Septième Lot .— La terre Wibiowa' sise aussi au distric t
de Papara . d'une superficie de quatre hectares en plaine, e t
de quatre hectares en ma melons cultivables, à cinq cent s
mètres environ de la route de ceinture, et bornée aussi par
la rivière Terela .

L'on trouve sur cette terre, dix cocotiers en rapport .
Bon terrain pour la culture de la vanille et l'élevage .

Huitième Lot . La terre Ataere" sise aussi au district
de Papara . d'une superficie de vingt-sept ares quarante-cin q
centiares, entre la mer et la route de ceinture

La Caisse Agricole se réserve le droit, après l'adjudicatio n
par lots séparés, de taire revendre tous les immeubles ci-
dessus . en un seul lot, sur la mise à prix formée parle mon-
tant total des adjudications déjà prononcées .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M . le Gou-
verneur des Etablissrnents Français de l'Océanie, pour-
suite et diligence de -M . Henri Viliierme Secrétaire Trésc -
rier de la caisse Agricole, de Papeete, agissant en vert u
d'une, délibération de son 'Comité-Directeur ,, ayant M
Léonce Brauit pour Défenseur . demeurant rue du Com-
mandant Destrernau . par procès-verbal de M c Pierre As-
saud, huissier des Tribunaux en date du 20 janvier 1932 ,
enregistré et transcrit, après dénonciation aux consorts .
Luta, au Bureau des hypothèques de Papeete, 3 février
1932. volumé io, numéro 23, conformément à la loi .

Misesa prix :

L'adujudication aura lieu sur les mises à prix suivante s
fixées par la Caisse Agricole :

Premier lot .— Cinq cents francs, ci 	 500 »

Deuxième lot . - Sept cent cinquant e
francs, ci . :	 »

Troisième lot . - Cinq cents francs, ci . . . .

	

oo »
Quatrième lot .— Cinq cents francs, ci . . . . oo »
Cinquième lot .— Mille francs, ci 	 j .000 »
Sixième lot . - Cinq mille francs, ci . . .

	

.000 »
Septième lot. -- Deux mille cinq cents ,

francs, ci	 2 .500 »
Huitième lot . - Cinq cents francs, ci	 oo »

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article
696 du code de procédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris inscriptions sur les immeuble s
saisis pour raison d'hypothèques légales, devront requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur pour-
suivant à Papeete, le io mars 1932 .

-

	

Léonce BRAULT, Delfevseur,

ANNONCES DIVERSES

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF MIN S[NG & C "

Modificaion aux aricIes 7, 8 et U.

10 M. Lion Tehing .

	

commerçant, demeurant à Pa -
perte

' M . Lion Pion Siong , n°

	

cultivateur. deiheurant u
district «Opou, île Raiatea

M. Lieu Siuuu 1913, comm-rçant, demeurant à tturoa,
île Raintea

M. Lion Ka Siong, n. 48, commerçant, demeurant à
Papeete .

M . Lieu TchongKong, n . 3977, commerçant, demeurant
à Papeete .

6 M. Lieu Sang, ir I

	

cominerçunt, demeurant- à Pa -
peete :

Ont apporté, après en avoir délibéré et d'un commun-accord ,
les modifications suivantes aux articles 7, 8 et I des statuts d e
ladite Sociét é

Art . 7	
Eu cas d'absence, ou d'empêchement de M . Lion Ka Siong,

n . 448, les paavors de gérer seront délégués à M . Lieu Tching,
n' ':5 . Ce dernier devra justifier de lêmpêchement de l'autr e
associé .

Art . 8 :—Les livres et la caisse seront spécialement vérifiés
et surveillés par M. Lient Tching, n' 2225 .

Art . i2	 Ils pourront poursuivre des opération s
commerciales, pour leur compte personnel, sauf M . Lieu Ka
Si6ng, n . 448 qui devra réserver tout son temps à la Société ,
étant chargé de sa direction et devant recevoir un salaire qu i
sera fixé, suivant les circonstances . .

	

'. . -
Cèsmôdifications aux dits statuts auront leur effet pour comp-

t-erdu premier janvier de cett année mil neuf cent trente deux .
Fait en autant d'originaux que de parties et dont un sera dé -

posé au Greffe du. Tribunal de Commerce, à Papeete, le premier
mars mil neuf cent trente deux'. . '

	

-

LJOU KA. SIONG No 4428 .

BANQUE DE L'INDOCHIN E

Société anonyme au' capital de 120 .000 000 francs
SIÈGE SOCIAL . 96 BOULEVARD H .USSMANN, A PARIS .

MM . les actionnaires de la Banque de l'Indochine son t
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire à la salle des
agriculteur de France, 8: Rue d'Athènes,à Paris, pur le
Jeudi 26 Mai 1932, à Io heures et demi du matin, à
l'effet de :

	

.
O Statuer sur le compte de l'exercice 1931 ;

Fixer le dividende ;
30 Délibérer sur les questions à l 'ordre du jour. .

A VENDR E
s -

Une propriété de 20 ares, située à Papeete .
Rue des Poilus Tahitiens (Quartier de Paofai) .

Prix très avantageux :
Une propriété de plus de ioo hectares dont 12 en terrain

plat et plantes en cocotiers donnant en -moyenne io tonne s
de coprah par an . Cette propriété située à Teayaro (Moo-
rea), est clôturée de fils de fer barbelés . Ily existe plsieurs
maisons et hangars, séchoirs à coprah, matériel de culture
etc	 en plus i têtes de bétail à vendre avec la pro-
priété .

Véritable occasion pour le prix désiré .
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Journal de MAXIMO RODRIGUEZ, premier Européen ayan t

habite Tahiti en 1775 .

Prix broché t 1 0 francs .

ETAT DE L SOCIÉTÉ l'AMI IENNE

A l'arrivée des Européens .

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIX BRoCHÉ : 10 -FRANCS .

CALENDRIER POUR 193 2

PRIX : EN FEUILLE " : 54> CENTIMES .

Autres propriétés à vendre à Tahiti . 11es-Sous-le-Vent .
Tuamotus et Marquises.

S'adresser à M. Marcel Frogier, quai du Commerce .

R . GROJANT informe le public qu'il a installé, à Fan -
ale de la Rue des Ecoies et de la Rue du Marché, (forge

h. Perry) un atelier de mécanique pour réparations d'au-
tomobiles, mises au point de moteurs de tous genres .

Prix modérés .

	

.

DARIUS Bilera ;ND

propriétaire de vignobles. à Listrae Mêdoe demande re-
présentant dépositaire pour ses vins de Bordeaux . Référen-
ces jer ordre exigées .

	

- -

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNE E

« A Li TOL'REIFFFL »

JOYEROT'-JACOT & C t E

23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France)

Catalogue générale d'Horlogerie . Lijeotèrie, Orfèvreri e
- adressé gratis et franco

	

-

	

- -
ENVOIS DE CHOIX SUR DEMANDE A. MM . LES FONCTIONNAIRES

F%CIL1TÉS de PAIEMENT — Représentants sont demandés .

VIT-TEL

SÉMAPHORE DE PAPEET E

PRIX : EN FEUILLE : 50 CEXTJMES.

ARRÊT É

réglant les ciaues et conditions gétiérale en vertu des marchés .

passés pour le compte du Service -local :

Prix broché : ' francs.

Conditions de vente du "Journal officiel" an numéro..

Le prix le vente de chaque nurnérodt ; Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme-suit :

Jusqu 'à 16 pages	 2 fi. 50
De47à4pages	 3fr .

De25à3

	

h. . 5 0

De 33 à 40 pages	 4 fr .
De 41 à 48 pages	 4 50

J! est fait exception pour les suppléments c')ntenzirt des reven-
dications e propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet de
2 Pages .

(VCSGES )

GRANDE SOURCE

GOUTTE - GRAVELLE -- ARTHRITISME.

SOURCE IIEPA R

SEQIJELLES HEPÂTHIQUES DES COLONIAU X
SAISON : 20 Mai - 25 Septembre .

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

TABLE ALPHABÉTIQUE DESACTE S

Ex VIGUEUR DANS LA COLONIE ;
Dressée par - M. HEIMBURGER, Magistrat .

PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS .

Pour être élé9aflte comme une Parisienne	 - -
Lisez cette annonce, et demandez . à

"TOUTMAIN "
26, Avenue des Champ-Elysées, - PARIS .

de vous envoyer gratuitement . franco de port, sont luxueux album de IaMode Parisienne, une surprise vous y attend ..Prenez note que grâce à son organisati6n nouvell e
"TOEJTMAIN"

- vend ses robes Haute-Couture, au prix unique de 150 Îran .
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BERGER
APÉRITIF 1%.2%TISÉ:

MIDI - 7 HEURES - " L'HEURE DU-BERGER "
Exigez la marque"BERGER" sans, ain

	

m-
Refusa les imitations

	

e,

PAPEETE - IMPRIMERIE ©U GOUVERNEMENT.
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